
Proche-Orient: LA SITUATION S’AGGRAVELire en 
dernière page
N M I I I I I l i l l l l l U I I I I I I I I I U I I U I I H I I I I I I U I I I M I I I I I I I I I I t t l I l U M

ÉDITION NEUCHÂTEL/JURA

m iiin iin iiiiiiin iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii

No 85 - Je u d i  17 avril 1969

QUOTIDIEN SOCIALISTE -  RPD ADM e l  PUBl. l a  C h a u x - d e F o n d t  : P a r c  103 
L a u ta n n o  Sainl P i e n e  i léi (021) 2 2 6 9 ' 0. CCP 10 8300 G e n è v e :  A r g a n o  < 
3 m o i s  Fi 13 -  6 m o is  Pr 25 — 1 an  Ft 50 -  LE NUMÉRO 50 cl D i ie c te m

lél r é d  (0391 31088 tél a d m  e l  p u b l  (0J9) 3 1 0 8 / CCP 23 315 
té '  (022' 3V 4? in CCP 1/ 2715 ABONNEMENTS1) m o is ç'  « 50. 

René  M ey '« n  R é d a c te u r  en  che< r e s p o n s a b l e  Wi»»v Btand l

Deux identités qui devaient rester secrètes
| ,

L ’é ta t de l’hom m e suisse au cœ ur 
’iï.." greffé est très satisfaisant. Selon le 

Service m édical suisse d ’inform ation, 
il a passé une n u it e t une journée 
calm es. Il est com plètem ent conscient 
e t peu t se m ouvoir ainsi q u ’absorber 
des liquides. Sa pulsation ne donne 
lieu a aucune rem arque particulière.

D’après l ’«Inform ation m édicale su is
se», l’indiscrétion commise p a r le jo u r
n a l suédois de Stockholm  « E xpres- 
sen », lequel a relevé les noms du 
« donneur » e t du ' « receveur » de la 
tran sp lan ta tion  card iaque effectuée à 
l ’H ôpital cantonal de Zurich, est due 
à un  rédac teu r m édical suédois qui a 
assisté à l’opération.

Le profeseur A. Senning a tenu  à 
fa ire  à ce propos une déclaration . Il 
reg re tte  vivem ent cet incident dont il 
assum e l ’en tière  responsabilité. Mais 
il a été su rp ris  dans sa bonne foi. Le 
réd ac teu r m édical suédois, * avec le 
quel il é ta it lié, co llaborait avec lui 
depuis p lusieurs années e t n ’av a it ja 
m ais donné lieu à une p lain te. Rien 
ne la issait p révoir cette  indiscrétion  
qu i a choqué les jou rnalistes suisses 
e t l’opinion publique. Le professeur 
s ’en excuse e t m ettra  to u t en œ uvre 

Le donneur, M. A lbert Gautschi, é ta it p o u r q u ’un  tel incident ne se rep ro 
duise pas.

Ilfll!
sir " ’

Le malade, M. Em ile H ofm ann, com 
m erçant à A dlisw il, est âgé de 54 ans.

donneur, M. A lbert Gautschi, éta it 
détec tive privé.

Cela s’est passé dans notre pays
■  TUÉ EN TRAVAILLANT. — M. O.
B rugger, 20 ans, d ’O berriiti/S ain t- 
O urs, é ta it occupé à tire r  des rivets 
d ’acier dans un  coin de plafond d ’un 
im m euble de P lanfayon, à l ’aide d ’un 
pistolet, pou r le com pte d ’une en tre 
prise  d ’insta lla tions de chauffage. 
P ou r une raison  encore inconnue, une 
pointe d ’acier a a tte in t le jeune  hom m e 
à l’épau le  pour trav e rse r ensu ite  la  
cage thoracique, la m ort fu t in s tan 
tanée.
■  DES CAMBRIOLEURS OPÈRENT 
À GENÈVE. — Des cam brio leurs ont 
opéré dans les bu reau x  d ’un  m agasin 
d ’électricité  situé  près de la gare  de 
C ornavin. Ils y on t volé 500 fr. ainsi 
que d ivers appareils.

D ans un  café du Petit-Saconnex , 
c ’est un  m illier de francs qu i on t été 
volés, dont 70 fr. en pièces de 5 et.
■  PIÉTON TUÉ A GENÈVE. — 
M ercredi après midi, à  l’avenue L.- 
Casai, une vo itu re  conduite p a r  un 
d irec teu r âgé de 33 ans e t dem eu
ra n t à P aris  a h eu rté  un piéton, M. M. 
Falcone, 44 ans, Italien , em ployé d ’une 
pépinière, qui d irigeait la  m anœ uvre  
d ’un camion. G rièvem ent blessé, le 
piéton est m ort p endan t son tra n s 
po rt à l’hôpital.
■  LE PAPE PAUL VI VIENDRA A 
GENÈVE. — Le pape Pau l VI v ien 
d ra  à G enève au  débu t de ju in  à l’oc
casion du 50e ann iversa ire  de l ’O rga
nisation in ternationale  du travail. R en
seigné confidentiellem ent il y a quel
que tem ps déjà, le Conseil fédéral a été 
inform é officiellem ent m ercredi par 
le nonce apostolique à B erne de la 
décision du pape d ’accepter l’in v ita 
tion qui lui avait é té adressée de se 
rend re  à G enève. S a luan t cette visite 
qui est un honneur pour la Suisse, le 
Conseil fédéral o rganisera  les p répa
ra tifs  d ’en ten te  avec la nonciature, 
les au to rités genevoises et le B ureau 
in ternational du travail.
■  VVAEGITAL: RAPPORT FINAL. — 
A la su ite de l'éboulem ent qui s’est 
p rodu it le 30 m ars au W aegital (SZ). 
la police a publié un rap p o rt final 
re la tif aux recherches en trep rises pour 
re tro u v er les corps des personnes en 
sevelies p a r la m asse de rochers. Elle 
précise notam m ent que les victim es 
on t im m édiatem ent perdu la vie. E n
fin, elle affirm e qu ’aucune au tre  vic
tim e ne se trouve encore prisonnière 
des rochers. R appelons que qua tre  
personnes avaient, trouvé la m ort lors 
de cet éboulem ent.

UN CAPORAL CONDAMNÉ. —
Le T ribuna l de la  9e division présidé 
p a r  le g rand  juge  O. A nnen de Schwyz, 
a condam né m ercred i à  Zurich, un  ca
poral âgé de 21 ans, dom icilié dans 
le  canton d ’A rgovie, à  six  m ois de 
prisons avec sursis pendan t tro is ans 
pou r voies de faits e t lésions corpo
re lle  simples. Les fra is  de justice  qui 
se  m on ten t à  250 fr. sont à  la  charge 
du  caporal.

A  tro is reprises, le jeu n e  hom m e 
av a it frappé des recrues à  coups de 
poing e t p iqué une au tre  rec rue  en 
dorm ie avec sa baïonnette.
■  LIGNE AÉRIENNE PRAGUE-GE- 
NÈVE. — La com pagnie aérienne 
tchécoslovaque det ran sp o rt aérien  
CSA va  ouvrir incessam m ent une 
nouvelle  ligne qu i conduira de P ra 
gue à  G enève e t à  M arseille. Cette 
nouvelle liaison in ternationale  est im 
p o rtan te  no tam m ent grâce aux  con
tac ts  com m erciaux qu ’elle p erm ettra  
à  la  Tchécoslovaquie d ’avoir avec le 
sud de la F rance. En outre, elle doit 
p e rm e ttre  le développem ent du tou
rism e en tre  la Tchécoslovaquie d ’une 
p art, la Suisse et la F rance  de l’autre.

■  CASLANO : Grève terminée. —
M ardi, les ouvriers de la  fab rique  
de stylos à b ille  de Caslano qui 
é ta ien t en trés en grève le 8 avril, ont 
décidé de rep rend re  le travail, à 
l ’issue de deux journées de négocia
tions en tre  les rep résen tan ts  de la 
direction de l’usine e t ceux des syn
dicats ouvriers. La direction a accepté 
le  p ro je t de convention élaboré p a r  
les syndicats. En outre, les deux  p a r
ties se sont mises d ’accord au su je t 
des am éliorations de salaires. M er
cred i m atin , l ’assem blée des tra v a il
leu rs s’est réun ie  pour approuver ces 
accords.

■  M ONTREUX: CHORALES RÉ
COMPENSÉES. — Les V I' R encon
tre s  chorales in ternationales de M on- 
treu x  se son t term inées m ercredi soir 
p a r  l ’a ttrib u tio n  des prix . Le grand 
p rix  du ju ry  de 4000 fr. a  é té  décer
né ^u  chœ ur m ixte tchécoslovaque 
Lucnica, de B ratislava, tand is que le 
p rix  du  public, de 1000 fr., e st a llé  au  
chœ ur m ixte b ritann ique  London S tu - 
den t Chorale.

Un accessoire indispensable

Le drame de la cabane Hollandia

.... „

%

Dans un  com m uniqué o fficiel rem is m ercredi soir à la presse, la police 
cantonale à Sion précisait ce qui suit au su je t des isolés de la région de 
la cabane Hollandia: « Il n ’y a plus aucun espoir de retrouver v ivan t 
M. M ichel Rouvinez, em ployé postal à Sion, âgé de 42 ans. Selon les 
déclarations faites par téléphone par son propre fils, qui l’accompagnait 
lors de la tragique escalade, M. R ouvinez se trouverait à 200 m. seule
m en t de la cabane Hollandia. Son fils G ilbert aurait essayé en va in  de 
le réveiller dim anche m atin  et, devant son inertie, serait parti seul en 
direction de la cabane. » N otre photo m ontre un groupe de guides de 
m ontagne a ttendan t une am élioration du tem ps, m ercredi, à B latten.

III

Les m ouchoirs d’A ppenzell sont toujours appréciés et la Foire de Bâle
a réservé un  stand.

leur

Zurich : Les terroristes arabes 
resteront en prison

Le p rocureur du d is tric t de Bulach, 
M. R ehberg, ava it dem andé, au  début 
du mois d ’avril, que la  déten tion  p ré 
ven tive  des tro is  A rabes qui ont p a r
ticipé, le  18 fév rie r de rn ie r à l ’a tte n 
ta t  con tre  l ’avion d ’El Al, à K loten, 
so it prolongée au -de là  du 16 avril, 
d a te  prévue pou r leu r libération . Le 
p résiden t de la  C ham bre d ’accusa
tion de la Cour suprêm e zurichoise 
v ien t d ’ag réer cette  dem ande. Ainsi, 
les tro is te rro ris te s  ne pourron t ê tre  
re laxés av an t le 16 ju in  1969. Un re 
cours con tre  cette  décision peu t ê tre  
déposé dans les deux jou rs auprès

du v ice-présiden t de la  C ham bre d ’ac
cusation. Il y  a tro is sem aines, le p ro 
cu reu r de d is tric t de B ulach av a it r e 
je té  une dem ande de m ise en liberté  
provisoire en se fondan t su r le Code 
de procédure pénale du canton de Zu
rich  qu i prévoit que la détention  p ré 
ven tive peu t ê tre  prolongée s’il existe 
un danger de fu ite  ou de collusion. 
Le danger de collusion ne peu t ê tre  
re tenu , mais, p a r contre, le  danger de 
fu ite. Le Code de procédure prévoit, 
en effet, qu ’un  te l danger existe si 
le  p révenu  n ’a pas de domicile fixe 
dans le canton.

Winterthour: L’ex-femme 
de l’accusé dépose

A u cours de sa deuxièm e séance, ia 
C our d ’assises de W in terthour a en 
tendu  les dépositions de l ’ex-fem m e 
de W eber, accusé du m eu rtre  de son 
fils de 10 ans, d 'un  collègue de t r a 
vail e t d ’une troisièm e personne. 
A van t de p rend re  place, U rsula W e
b er est allée em brasser l’accusé.

A ctuellem ent garde-barriè res, Mme 
U rsula W eber a déclaré au juge que 
l ’alcool nu isa it fo rtem en t à son ex 
époux, m ais que d u ra n t les années de 
v ie com m une — le m ariage ava it été 
con trac té  en 1965 — elle n ’av a it vu 
que ra rem en t son m ari pris d ’alcool. 
E lle a re la té  ensuite  com m ent, alors 
q u ’ils assista ien t à une soirée d an 
san te , W eber se fâcha lorsque le 
m usic-box fit en tendre  le «Chant des 
L ég ionnaires» : « I l dev in t blanc et 
trem b la  de tout son corps. J e  lui ai 
p ris  la main et il se calm a. P a r  la 
suite, nous avons dansé e t ri. La crise 
é ta it passée. » Le soir du 24 m ai — 
soir où la tragéd ie  devait se dérou
le r — W eber é ta it in sta llé  dans un  re s 
ta u ra n t où sa fem m e lui téléphona 
pour l’in v ite r à re n tre r  à  la  m aison. Il

p rom it de regagner son foyer. Mais 
actuellem ent, l’accusé ne se souvient 
p lus de cet appel. Mme W eber a p ré 
cisé encore q u ’elle est allée à la  re n 
contre de son m ari e t qu ’il é ta it alors 
de bonne hum eur. L orsque nous som 
m es arrivés à la  maison, a a jou té  en
core M™ W eber, il se fâcha se m it à 
casser de la  vaisselle. C’est à  ce m o
m ent, poursu iv it le  tém oin, que le 
p lus jeune des enfan ts fu t conduit 
chez des voisins. « A m on retour, il 
s ’é ta it d é jà  em paré du  fusil », d it 
encore M1™ W eber av an t de préciser 
q u ’elle l’ava it p rié  de ne pas com
m ettre  de bêtise. « J ’ignore s’il a en 
tendu  mon appel: son visage me 
fa isait peur. E nsu ite  les coups de 
feu re ten tiren t. »

A vant de q u itte r  la  salle, M1” 8 W e
ber em brassa encore une fois son ex- 
m ari et lui rem it une photo de leurs 
deux  enfants, le deuxièm e é tan t né 
après l’a rresta tion  de l’accusé.

D uran t l’après-m id i, la Cour s’est 
rendue dans l’appartem en t du dram e 
pour procéder à la reconstitu tion  des 
faits.

DES M EDIATEURS ÉCH O U ENT
Dix m em bres du P a rti socialiste 

tessinois, dont l’ancien conseiller n a 
tional A gostinetti, ava ien t o ffert leu r 
m édiation pour ten te r de rég ler la 
crise surgie au sein de ce parti. Ces 
dix « m éd iateurs » v iennen t d ’adresser 
une le ttre  ouverte  au  p résiden t du 
P a rti socialiste tessinois, le conseiller 
d ’E ta t G hisletta. Pour p erm ettre  une 
m édiation, les « d ix  » avaien t dem andé 
la dém ission de la d irection  actuelle 
du p arti, l ’abrogation  de tou tes les

expulsions et la nom ination d ’une 
commission neu tre  de pleins pouvoirs 
qu i au ra it été chargée de p rép a re r un 
congrès ex trao rd ina ire  du parti. Ces 
conditions ayan t é té repoussées p a r  la 
direction du parti, les « dix » annon
cent dans cette  le ttre  ouverte  qu’ils se 
considèrent désorm ais comme suspen
dus du parti, cependant, ils se décla
re n t tou jours p rê ts  à  o ffrir le u n  
bons offices pour p erm ettre  une réu 
nification des socialistes tessinois.
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CERVELAS 
1.30 les 3 pièces

JEUDI

CANAPÉS
2 pièces pour — .95

VENDREDI

Tourte nougat
3.-au lieu de 3.50

i

LARD en plaque
i ffîMSËISfe 100 g.

Petits Chasserai
paquet familialde 700  g.

1.95 seulement!
f'ji. iu , ' :h ; "t: .

SAMEDI

TRESSE au beurre
o n it t l, ' l î t ,  i s s q  P.Of

m 1.80 au lieu de 2.-

ADMINISTRATION

DE LA CHAUX-DE-FONDS cherche

pour entrée immédiate ou date à convenir:

APPRENTI (E) 
de bureau

Ambiance de travail sympathique.

Semaine de cinq jours.

Offres sous chiffre 9762 au bureau du journal.

FAITES LIRE NOTRE JOURNAL!

mVILLE DE
LA CHAUX-DE-FONDS

LA DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS 
met au concours

4 postes de 
remplaçants-concierges 
et manœuvres
à la voirie pour les services commu
naux, avec possibilité éventuelle 
d'être nommé ultérieurement à un 
poste de concierge.

Conditions: être en bonne santé et 
être détenteur d'un permis de con
duire.
Traitement: légal.
Renseignements et questionnaire peu
vent être obtenus au bureau de la 
Police du feu et des constructions, 
rue du Marché 18, 2e étage, après 
17 h.
Offres de service manuscrites à
adresser à la Direction des travaux 
publics, Marché 18, 2300 La Chaux-de- 
Fonds, jusqu'au vendredi 25 avril 1969. 

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS

AUX ÉLECTRICES ET 
ÉLECTEURS NEUCHÂTELOIS
LE CARTEL SYNDICAL CANTONAL NEUCHATELOIS
engage tous les syndiqués à participer aux élections cantonales 
des 19 et 20 avril prochains.

Votez de façon à fortifie r l'influence syndicale en accordant vos 
suffrages aux candidats qui, par leur activité, ont prouvé leur 
dévouement en faveur des intérêts des salariés.

Etant donné l'appui que lui ont apporté fréquemment les trois 
candidats au Conseil d'Etat qui se représentent, le cartel recom
mande aux syndiqués de contribuer à leur réélection

von GUNTEN
Verres de contact

i la b o ra to ire  
I équ ipé  

spécia lem ent

fa ite s  un 
essai sans 
enqaqem ent

A v L é o p o ld -R o b e r t 21 
LA CHAUX-DE-FONDS

,.» rhom m eJ

co-os L'ENTREPOT RÉGIONAL

LA CHAUX-DE-FONDS

cherche pour entrée immédiate ou à convenir

UN PÂTISSIER 
QUALIFIÉ
Travail agréable dans une boulangerie ultra- 

moderne.

Faire offres par écrit ou se présenter à la direction 

de l'Entrepôt régional Coop, rue du Commerce 100, 

à La Chaux-de-Fonds.

LES SERVICES INDUSTRIELS 
DE LA VILLE DU LOCLE

mettent au concours un poste de

RELEVEUR DE COMPTEURS - 
OPÉRATEUR

Entrée en fonction immédiate.
Salaire selon échelle des traitements du personnel 
communal.
Ce poste conviendrait à personne robuste, cons
ciencieuse, ayant le goût des chiffres et connais
sant, si possible, la géographie de la ville.
Faire offres à la direction des Services industriels, 
avenue du Technicum 21, 2400 Le Locle, jusqu'au 
50 avril 1969 au plus tard.

Abonnez-vous à notre journal !

VILLE DE 
LA CHAUX-DE-FONDS

MISE A L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Le Conseil communal, vu les articles 
64 et suivants de la loi sur les cons
tructions du 12 février 1957, met à 
l'enquête publique les projets de 
constructions suivants:
RUE FRITZ-COURVOISIER 24: S I. en
formation (MM. Berthola +  Diacon, 
architectes):
1 bâtiment de 9 étages sur rez-de- 
chaussée à usage mixte, comprenant 
56 logements, 2 magasins, 1 café-res
taurant et 8 boxes de garages;
RUE CHARRIÈRE 55: S. I. en formation 
(MM. Berthola +  Diacon, architectes): 
1 bâtiment locatif et commercial de 
4 étages sur rez-de-chaussée +  1 at- 
tique, comprenant 22 logements, 1 ma
gasin et 8 boxes de garages;
RUE NUMA-DROZ 170-172: M. Edouard 
Bosquet (M. H. Kazemi, architecte):
1 bâtiment locatif de 4 étages sur rez- 
de-chaussée à usage mixte, compre
nant 18 logements et garage-parking 
pour 135 voitures sur 2 étages;
RUE DU PARC 139: M. Lucien Voisard 
(M. A.-Ed. Wyss, architecte): 
construction d'un étage supplémen
taire à l'usage de logements sur le 
bâtiment existant.
Les plans peuvent être consultés au 
bureau de la Police du feu et des 
constructions, 2e étage. Marché 18, du 
10 au 25 avril 1969.
Toute personne estimant son droit 
d'opposition justifié adressera par 
lettre sa réclamation au Conseil com
munal dans le délai mentionné ci- 
dessus.

CONSEIL COMMUNAL

POMPES FUNEBRES Tél. (03») S 43 <4

ARNOLD WÂLTI
LA CHAUX-DE-FONDS 

Epargne 20 Jour et nuit

C ercueils — Form alités — Transports 
Prix modérés

C’EST MIEIUX!... C’EST AVANTAGEUX!... C’EST COOP

Cette semaine !

ORANGES 
JAFFA

le kilo 
Avec timbres COOP

LA CHAUX-DE-FONDS
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Editorial
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SOCIÉTÉS ANONYMES

Forte
progression 
en 1968

Constante au cours des années 
précédentes, l’augmentation du 
nombre des sociétés anonymes s’est 
notamment accélérée en 1968. En 
effet, les sociétés anonymes aug
mentaient de 3063 unités l’an der
nier contre 2269 en 1967. Le nomi
nal s’est aussi considérablement 
accru, s'établissant à 30372 millions, 
en augmentation de 2178 millions.

FORTE PROGRESSION 
DU SECTEUR 
MACHINES ET MÉTAUX

Parmi les sociétés industrielles, 
c’est le  groupe des métaux et m a
chines qui enregistre le plus fort 
accroissement (520 millions), la 
construction, l ’industrie chimique 
venant derrière. Le capital-actions 
du commerce s’est aussi grande
ment relevé, de plus de 199 m il
lions de francs, comme d’ailleurs 
celui des sociétés immobilières qui 
s’élève de 11 millions. Dans les 
banques, le relèvem ent du capital- 
actions est trois fois plus prononcé 
que l’année précédente, 101 m il
lions en 1967 et 309 millions en 
1968 mais, dans les holdings, ces 
sociétés qui détiennent les titres 
d’autres sociétés, l’augmentation 
passe de 497 à 911 millions.

RÉPARTITION DU CAPITAL  
PAR CANTONS

Ce sont les cantons de Zurich, 
Vaud et Genève qui comptent le 
plus de sociétés anonymes ; ceux  
de Vaud et Genève sont caractéri
sés par un grand nombre de socié
tés anonymes immobilières. Quant 
au capital-'àctiofts " des sociétés in
dustrielles, il se situe principale
ment dans les cantons de Zurich, 
Berne et Saint-Gall. Si Zurich oc
cupe la  première place pour le  
commerce, pour les banques et les 
holdings, les premiers rangs re
viennent aux cantons de Genève, 
de Zurich et de Zoug.

DÉSÉQUILIBRE

Si ces quelques chiffres mon
trent que l’économie et la  finance 
helvétiques se portent bien, il faut 
noter, d’une part, vu son développe
ment rapide, que la finance semble 
se mieux porter que l’économie in
dustrielle et, d’autre part, que si 
la Suisse alémanique fait une part 
équitable entre industrie, com
merce et finances, il n’en est pas 
de même en Suisse romande où, 
mis à part le canton de Vaud, l’in
dustrie continue à marquer le pas 
devant la finance, ce qui n’est pas 
sans risque pour l’économie régio
nale. P. W.-Ch.

Union s u i s s e  d e s  co o p éra t iv es  de consom m ation

Un vaste plan de centralisation
Le tem ps de la  gestion coopérative 

d ’ap rès l ’ancien sty le est révolu, on t 
déclaré, m ard i, à L ausanne, à  la  presse 
rom ande, MM. A ndré V uilleum ier et 
R obert K ohler, d irec teu rs de l ’U nion 
suisse des coopératives de consom m a
tion  à Bâle, qui va  d ’ailleurs sim 
p lifie r son nom  en « Coop suisse ».

P a r  la  voie de fusions, tou tes les 
coopératives du pays seron t reg rou 
pées en  quelques années en  30 ou 
40 g randes sociétés régionales, dont 
une douzaine en Suisse rom ande. Ce 
processus de concentration  a dé jà  
com m encé: de 1950 à 1968, le nom bre 
des coopératives a  é té ram ené de 
505 à  409, e t 33 fusions on t é té réa li
sées l ’an passé. A ctuellem ent, six  
g randes coopératives (Bâle, Zurich, 
Genève, B erne, W in terthour e t L au 
sanne) on t un  chiffre d ’affa ires supé
rieu r à  80 m illions de francs e t re 
p résen ten t à  elles seules 60 %  du  chif
fre  d ’affa ires to ta l de l ’Union, face 
à 357 petites coopératives qui ne dé
passen t pas 5 m illions de francs p a r  
an.

L a concentration  s ’étend  p a ra llè le 
m en t aux  points de vente. En 1968, le

nom bre des m agasins ord inaires de 
l ’USC est tom bé de 1252 à 1120, alors 
que les m agasins à lib re  service pas
sa ien t de 1125 à 1160 e t les super
m archés de 114 à 145. Le chiffre 
d ’affa ires des m agasins trad itionnels 
n ’est p lus que de 300 m illions de 
francs, tandis que celui des m aga
sins à lib re  service a tte in t 1200 m il
lions e t celui des superm archés 580 
m illions. L ’USC com pte en ou tre  18 
m agasins « discount ».

L a création  d ’une chaîne de grands 
m agasins Coop est en voie de réa li
sation. A ux h u it qui ex is ten t d é jà  
(notam m ent à  L ausanne e t à  Genève) 
s ’en  a jou te ron t h u it au tres (notam 
m en t à Sion, à F ribourg  e t à  La 
C haux-de-Fonds), don t sep t sont en 
construction . vyfjj*.

Le chiffre d’affaires global du  
groupe Coop a franch i l ’an passé le 
cap de tro is m illiards (3006 millions 
de francs, contre 2847 m illions en 
1967). Les ven tes de détail on t passé 
de 2442 à 2539 millions de francs (en
v iron  17 %  de l ’ensem ble d u  m arché 
suisse), dont les tro is q u a rts  sont r e 
présen tés p a r les p rodu its  alim entaires

e t u n  q u a rt p a r  les p roduits non 
alim entaires. Le to ta l du b ilan  s’est 
élevé de 332 à  369 m illions de francs, 
alors que le bénéfice n e t a  légèrem ent 
baissé, de 3 065 000 fr. en 1967 à  
3 002 000 fr. en 1968.

A ctuellem ent, les M inoteries Coopé
ra tives de Zurich  e t de Rivaz (VD) 
sont les p lus grandes de Suisse. La 
boulangerie coopérative de G enève est 
aussi la  p lus im portan te  du  pays. Les 
boucheries Bell, ra ttachées au groupe 
Coop, qui on t fait, l ’an passé, un  ch if
fre  d ’affa ires de 400 m illions de 
francs, fê ten t cette  année leu r cente
naire. Q uant à la  B anque C en tra is 
Coopérative, son volum e d ’affaires a 
passé de 16,5 à 18,2 m illiards de 
francs.

U n poin t in té ressan t à tire r  de la  
conférence de presse des d irigean ts 
des coopératives de consom m ation: 
l ’essai de ven te  en Suisse, dès sep
tem bre  1968, du p rodu it de rem p la
cem ent de la  v iande appelé « TV » 
(tex tu red  vegetable protein) est un  
échec com plet.

Exposition
nautique
nationale

Les grandes halles de la 
ZUSPA à Zurich ont 
ouvert samedi leurs por
tes pour la 16' Exposi
tion nationale nautique 
jusqu’au 20 avril. Par 
rapport à l’année der
nière, la surface de cette 
exposition a dû être 
doublée, et c’est main

te n a n t-su r  15 000 mètres 
carrés <que les 132 mai
sons provenant de 15 
pays exposent leurs der
niers modèles.

Les petites exploitations agricoles disparaissent aux Etats-Unis
M aisons abandonnées, g ranges ef

fondrées, cham ps à l ’abandon  e t f r i
ches envahissantes, te l est le  spec
tacle  que l ’on peu t vo ir de p lus en 
p lus souvent aux  E ta ts-U nis e t qui 
se dresse en tém oin m uet d ’une évo
lu tion  irréversib le : la  d isparition  de la 
p e tite  en trep rise  agricole.

U ne te lle  explo ita tion  constituait 
au p arav an t un  idéal fo r t répandu , 
m ais la  technologie et les nouvelles 
form es de l ’économie l ’on t tuée. L a 
p etite  ferm e, en effet, a p erdu  tou te  
possibilité d ’ê tre  ren tab le , e t seuls 
les v ieux  ag ricu lteu rs qu i ne peuven t 
p lus changer de m ode de vie s’a tta 
chent encore à  leu rs pe tits  lopins, 
m ais eux-m êm es encouragent les je u 
nes à q u itte r  la  te r re  pou r la  ville 
e t à  tro u v e r d ’au tre s  activités.

E n 1925, on com ptait 6 471 000 
ferm es su r le te rrito ire  am éricain, au 

jo u rd ’hui ce chiffre est réd u it de p lus 
de la  m oitié, pu isqu’il a passé à  
3 176 000, e t q u ’il continue à d im inuer 
sans cesse. Le M inistère de l’ag ri
cu ltu re  estim e à 2,1 m illions le nom bre 
de ferm es rescapées dans d ix  ans. 
C ependant, les besoins d ’une popu
la tion  en plein essor son t p lus que 
largem en t, assurés p a r  les exp lo ita
tions géantes qui se développent de 
p lus en plus. D ans u n  te l cadre, il 
est en effet possible d ’in v estir  les ca
p itau x  nécessaires, d ’u tiliser les m a
chines les plus m odernes e t les en 
grais les m ieux  appropriés et de m e t

tr e  régu lièrem en t en p ra tique  les re 
cherches e t les techniques agrono
m iques actuelles.

I l est év iden t que face à de tels 
géants, face à ce q u ’on p o u rra it appe
lés une  ag ricu ltu re  industrielle, les pe
tits  paysans ne fon t pas le  poids: une 
enquête  officielle a  prouvé que 60 °/o 
d ’en tre  eux  p a rvena ien t à  u n  béné
fice annuel de 3300 dollars seule
m ent. Or, selon les norm es am éri
caines, u n  gain de 3000 dollars p a r 
année pour une fam ille  de q u a tre  en 
fan ts  est le seuil de « l ’é ta t d ’indi
gence ».

Les entreprises suisses 
les plus importantes 

de l'AELE
En 1967, sur les 200 plus grandes 

sociétés industrielles du monde 
(sans les Etats-Unis), 68 se trou
vaient dans des pays de l’AELE. 
C’est ce qui ressort d’une étude 
détaillée publiée dans un récent 
numéro de Fortune, revue améri
caine du milieu des affaires. Sur 
ce total, 53 entreprises étaient bri
tanniques, 8 suisses, 5 suédoises,
1 portugaise et 1 autrichienne.

1. Royal Dutch/Shell, industrie 
pétrolière, Pays-Bas/Royaum e-Uni, 
ventes en 1967 : 8 376 022 milliers 
de dollars ; 2. Unilever, industrie 
chimique, Royaume-Uni/Pays-Bas : 
5 559 950 ; 3. British Petroleum, in
dustrie pétrolière, Royaume-Uni :
2 973 575 ; 4. ICI, industrie chimi
que, Royaume-Uni : 2 691 700 ; 5. 
National Coal Board, industrie 
charbonnière, R.-Uni, 2 438 822 ; 6. 
Nestlé, produits alimentaires, Suiss'e: 
1 795 792 ; 17. Brown Boveri, ma
chines, matériel électrique, Suisse : 
834 210 ; 27. Hoffmann-La Roche, 
produits pharmaceutiques, Suisse : 
649 440 ; 34. J.R. Geigy, produits 
chimiques colorants, produits phar
maceutiques, Suisse : 534187 ; 35. 
CIBA, produits chimiques, produits 
pharmaceutiques, Suisse : 532 358; 
41. Sandoz, produits pharmaceuti
ques et chimiques, colorants, Suisse: 
452 092.

La calvitie vaincue?

Il paraît qu’un nouveau procédé pa
tenté et absolument sans douleur 
assure maintenant aux chauves une 

chevelure abondante.

Triomphe de la matière plastique à la Foire de  Bâle

Le plastique domine à la Foire suisse d ’échantillons à Bâle. Notre photo m ontre  
le stand d'une entreprise tessinoise qui présente une petite maison en forme de 

boule et tout en plastique.

AVENIR ☆ RÉALITÉS ☆ AVENIR ☆ RÉALITÉS ☆ AVENIR
LA SUISSE DEMEURE LE PLUS GROS PRODUCTEUR 
DE MOTEURS DE BATEAUX

De la production totale en 1968 d e  962 moteurs d e  
bateaux d'un tirant d'eau d e  plus d e  2000 tonnes et  
d'une capacité totale d e  81 <6 500 chevaux, la malson 
Sulzer, d e  Winterthour, et se s  soc ié tés sous licence  
en  ont sorti près du tiers (52,7 %). Les deux concur
rents étrangers directs du groupe suisse ont enre
gistré un recul par rapport à 1967 et leur participation 
à la production mondiale d e  moteurs d e  m oyenne 
rapidité n'est que d e  5,58 % (87 °/o pour les moteurs 
lents).

LES PLUS GROS ACHETEURS DE FROMAGES SUISSES

A v e c  le s  13 084 to n n e s  d e  f ro m a g e  q u 'e l l e  a a c h e t é  
à la Su isse  e n  1967-1968 (12 037 to n n e s  l ' a n n é e  p r é c é 
d e n te ) ,  l 'I ta lie  e s t  n o t re  m e i l le u re  c l ien te .  La France 
v ien t  e n s u i te  a v e c  7978 to n n e s  (7825 to n n e s  e n  1966- 
1967), puis  nous  t ro u v o n s  l 'A l le m ag n e  f é d é r a l e  a v e c  
3507 to n n es ,  les Etats-Unis, la B e lg iq u e  e t  le Luxem
b o u rg ,  la G r a n d e -B re ta g n e ,  la S u è d e ,  le  D anem ark ,  
la N o r v è g e  e t  les  Pays-Bas. Nos e x p o r ta t i o n s  d e  fro 
m a g e  son t  fa i te s  p r in c ip a le m e n t  à d e s t in a t io n  d e s  
p a y s  du  M arché  com m un e u r o p é e n ,  qui n o u s  on t  
a c h e t é  27 749 to n n e s  e n  1967-1968, soit 82 ,9%  d e  nos 
e x p o r ta t i o n s  to ta les .

ALCOOL ET EAU-DE-VIE
En 1968, la R égie fédérale d es a lcools a vendu 

223 522 hl. (à 100 d egrés) d'alcool et d'eau-de-vie, 
soit 88 244 hl. d e plus que dix ans auparavant. Cette 
importante augmentation e s t due tout particulière

ment au développem ent d es ventes d'alcool destiné  
à la fabrication d e  produits pharmaceutiques, d e  cos
m étiques et à d'autres usages industriels, qui ont 
p assé  en dix ans d e  moins d e 100 000 hl. à plus d e  
170 000 hl. Les ventes d'alcool et d 'eau-de-vie d e  
bouche ont progressé beaucoup plus faiblement, de  
35 740 hl. en 1958 à 48 <14 hl. l'an passé.

RÉSERVES PUBLIQUES D'OR ET DE DEVISES 
DE LA FRANCE

Au co u rs  du  m ois  d e  mars, les  r é s e r v e s  d 'o r  e t  d e  
d e v i s e s  d e  la F rance  o n t  d im inué  d e  139,1 millions d e  
d o lla rs ,  so i t  d e  687 millions d e  francs,  a n n o n c e  offi
c ie l le m e n t  le  m inistre  f rança is  d e s  Finances.  C e s  ré 
s e r v e s  s 'é l è v e n t  au  31 m ars  à 3985,8 millions d e  d o l 
lars, so it  19 678 millions d e  francs,  c o n t r e  4124,9 mil
lions d e  do l la rs ,  so i t  20 365 millions d e  francs,  au 
28 février .

COOPÉRATION ENTRE LE GROUPE BROWN BOVERI 
ET UNE SOCIÉTÉ SUÉDOISE

Le groupe Brown Boveri & Cie a signé un accord  
d e  coopération avec l'entreprise su éd o ise Allmaenna 
Svenska Electriska A ktiebolaget (ASEA), afin d e  
mieux résoudre certains problèm es techniques et 
d'améliorer les services à la clientèle. Cette collabo
ration tend à encourager la formation d e  groupes 
pour la réalisation d e  grands projets comme ce  fut 
le  cas pour la construction d e  la centrale électrique  
d'Ilha Solteira, au Brésil. Le groupe Brown Boveri a 
réalisé en 1967/1968 un chiffre d'affaires d e  5,7 mil
liards d e  francs, alors que celui du groupe ASEA se  
monte à 2,5 milliards d e  francs.
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JURA

Congrès ordinaire du Parti 
socialiste jurassien

Le P S J tiend ra  son congrès ordi
n aire  du prin tem ps, sam edi 19 avril 
1969, à 14 h., au R estau ran t du M ou
lin, à  M outier, avec l ’o rd re  du jou r 
su ivan t : 1. O uvertu re  du congrès et 
contrôle des m andats ; 2. P rocès-ver
bal du dern ier congrès ; 3. R apports 
s ta tu ta ires  : a) du Comité d irecteur, 
b) du caissier, c) des vérificateu rs des 
comptes, d) de la  députation  au  G rand 
Conseil, e) du rep résen tan t du p a rti 
au Conseil exécutif, f) du  rep résen 
ta n t de la jeunesse socialiste ; 4. E x a 
m en et adoption des nouveaux  sta tu ts  
du P S J  ; 5. N om inations : a) du p rés i
den t du PSJ, b) des m em bres du Co
m ité central, c) du secrétaire  à l 'in 
form ation e t à la propagande, d) de 
la section vérificatrice  des comptes, 
e) des délégués à d ’au tres instances du 
p arti ; 6. F ixer la cotisation annuelle 
des m em bres ; 7. Propositions du Co
m ité d irec teu r e t des sections ; 8. P ro 
gram m e d ’action pour les élections 
cantonales de 1970 ; 9. D ivers e t im 
prévu.

CANTON DE VAUD
VEVEY : Assemblée de section. —

Jeud i 17 avril, à 20 h. 30, au R estau 
ra n t de la  Clé (1" étage). A l ’o rd re  
du jo u r : D ésignation de deux m em 
bres pour le Conseil com m unal ; d ’u n  
m em bre pour le SIEG  ; d ’un  m em bre 
au  comité.

GRAND-SACONNEX : Comité et
caucus. — Jeud i 17 avril à 20 h. 30, 
Café de la M airie.

CANTON DE GENEVE
SECTION DE CAROUGE. — Co

m ité, m ercredi 16 avril, à  20 h. 30, 
Café du Poids Public.

FRACTION DU GRAND CONSEIL.
— Caucus, jeud i 17 avril, à  18 h. 30,

Café de l ’Hôtel de Ville, G rand-R ue
39.

CANTON DE NEUCHATEL

LE LOCLE : Conférences électora
les. — Jeud i e t vendredi, dès 18 h., 
le P a rti socialiste organise des con
férences électorales de qu a rtie rs  : 
JE U D I à 18 h., p lace du  M arché ; dès
18 h. 30, Les Jeannere t, La Ja lu se  ; 
VENDREDI dès 18 h. 30, le Q u artie r- 
Neuf, B eau-S ite, Jam be-D ucom m un, 
le Comm unal.

CHÉZARD — SAINT-MARTIN. — 
Jeud i 17 avril, à 20 h. 15, conférence 
R. Duvoisin.

COLOMBIER. — Jeud i 17 avril, à 
l ’Etoile, à 20 h. 15. F. Donzé e t les 
candidats.

COMITÉ CANTONAL. — Dimanche 
à 21 h. 30, Comité cantonal, à la Mai
son du Peuple de La Chaux-de-Fonds. 
Tous présents.

DISTRICT DE NEUCHATEL. — 
P o u r coordonner la  c ircu lation  des 
voitures avec h au t-p a rle u r  les jou rs 
d 'élection, il y  a u ra  possibilité d ’ap 
pe le r le  num éro de téléphone 8 44 26. 
Les sections de l ’est du d is tric t vou
d ron t bien, en particu lier, u tilise r ce 
canal en cas d ’urgence ou de change
m en t de d ern ière  heure.

SECTION DE NEUCHATEL. — Les
19 e t 20 avril, quelques m ilitan ts  as
su reron t le  tran sp o rt en vo itu re  ju s 
qu ’au  b u reau  de vote des personnes 
handicapées ou âgées. C om m uniquer 
les noms e t adresses des personnes à 
p ren d re  en  charge au tél. 8 44 26.

SECTION DE NEUCHATEL. — Le 
so ir des élections, d im anche 20 avril, 
dès 19 h., les m ilitan ts  du  p a rti  p o u r
ro n t se re tro u v e r dans la  g rande  salle 
de l ’H ôtel City, à  N euchâtel (1er étage) 
pou r y d iscu ter e t y  fra te rn ise r.

BOUDRY. — D im anche 20 avril, au 
N ational, dès 20 h. R ésu lta ts  et com
m entaires.

PROGRAMMES
RADIO

RA D IO
le u d l 17 a v ili 1969

SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R en d e z -v o u s  d e  
16 h e u re s . 17.00 Inf. 17.05 J e u n e s s e -C lu b . 17.55 
R oulez s u r  l 'o r !  18.00 Inf. 18.05 M icro  d a n s  
la v ie . 18.55 R evue d e  p r e s s e .  18.45 S p o r ts . 
18.55 R oulez s u r  l’o r l  19.00 M iroir d u  m o n d e .
19.30 B o n so ir  le s  e n fa n ts  I 19.35 La b o n n e  
tra n c h e . 20.00 M a g a z in e  69. 20.20 Sur le s  
m a rc h e s  d u  th é â t r e .  20.30 «L 'E n lèvem ent au 
S éra il» , o p é r a .  22.35 Inf. 23.30 M iro ir-d e rn iè re .

S eco n d  program m e d e  S o lte n s . — 17.00 
M usica  d i f in e  p o m e r ig g io .  18.00 J e u n e s s e -  
C lub. 19.00 Per I la v o ra to r i  ita lia n i in Sviz- 
z e ra . 19.30 M us. p o u r  la  S u is se . 20.00 E lec
tio n s  c a n to n a le s  n e u c h â te lo is e s .  21.15 V ingt- 
q u a t re  h e u re s  d e  la  v ie  d u  m o n d e . 21.30 
P ro fils  p e rd u s .  22.00 S ile n c e , o n  to u rn e . 22.30 
E u ro p e -jazz .

BEROMUNSTER. — Inf. à 16.00, 23.25. 16.05 
Le M u sé e  du  B a s tr in g u e  d e  G e n è v e .  16.30 
O rch . ré c ré a ti f .  17.30 P our le s  je u n e s .  18.00 
Inf. 18.15 R a d io - je u n e s s e . 19.00 S p o rts . 19.15 
Inf. 20.00 C o n c e rt ré c ré a ti f .  20.25 O p é r e t t e .  
20.50 M us. r é c ré a t iv e  21.30 L é g e n d e s  du Ti
b e t .  22.15 Inf. 22.25 Jazz .

V en dred i 18 avril 1969

SOTTENS. — 6.10 B on jou r à  to u s l  6.15 Inf. 
7.15 M iro ir-p rem iè re . 8.00 e t  9.00 Inf. 9.05 
R h a p s o d ie . 9.15 R a d io sc o la ire . 9.45 C o n c e r to . 
10.00 Inf. 10.05 P a g e s  d e  Liszt. 10.15 R ad io - 
s c o la ire .  10.45 P o è m e  sy m p h o n . 11.00 Inf.
11.05 Bon w e e k -e n d . 12.00 Inf. 12.05 C arillon  
d e  m id i. 12.15 M ém e n to  s p o r tif .  12.35 Q u a tre  
à q u a t r e .  12.45 Inf. 13.00 «Le V icom te  d e  
B rag e lo n n e» , fe u i lle to n . 13.10 M u sico lo r. 14.00 
Inf. 14.05 C hron . b o u r s iè r e .  14.15 R a d io sc o 
la ire . 14.45 M o m en ts  m u s ic au x . 15.00 Inf.
15.05 C o n ce rt.

S eco n d  program m e d e  S o tten s . — 12.00 
M idi-m us. 14.00 M usik am  N ach m ittag .

BEROMUNSTER. —  Inf. è  6.15, 7.00, 8.00. 
10 00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 B onjour. 6.20 M é
lo d ie s  p o p . 6.50 M é d ita tio n . 7.10 A u to -ra d io .
8.30 C o n c e rt. 9.00 P ay s  e t  g e n s .  10.05 M us. 
d e  c h a m b re . 11.05 M é m e n to  to u r is t iq u e .  12.40 
R en d e z -v o u s  d e  m id i. 14.00 M a g a z in e  fém i
n in . 14.30 M o s a ïq u e  m u s ic a le . 15:05 C o n se il

TV R O M A N D E
Jeudi 17 avril 1969

16.45 E n trez d a n s  la  ro n d e . 17.05 . Fiir un- 
s e r e  ju n g e n  Z u sc h a u e r . 18.00 B ulletin . 18.05 
Vie e t  m é tie r . 18.35 B onso ir. 19.00 T rois p e t i t s  
to u rs . 19.05 «C her O n c le  Bill», f e u i lle to n . 19.40 
C a rre fo u r. 20.00 T é lé jo u rn a l. 20.20 C am éra- 
s p o r t ,  é d i t io n  s p é c ia le .  20.50 «Suzanna A nd- 
ler» , film . 22.45 T é lé jo u rn a l. 22.55 Un d is q u e  
p o u r  l 'E u ro p e .

TV FRANÇAISE
J e u d i 17 a v ril 1969

1 re  c h a în e .  — 18.15 D ern iè re  h e u re  - C on 
ta c t.  18.25 T o tal 3000. 18.40 A c tu a lité  l i t té 
ra ire . 19.10 A v e n tu re s  d e  B ab a r. 19.15 A c tu a 
l i té s  r é g io n a le s .  19.40 «Les O is e a u x  ra re s» , 
f e u i lle to n . 20.00 T é lé so ir . 20.30 C a m p a g n e  du  
ré fé re n d u m . 20.50 P a n o ra m a . 21.50 M issio n  
im p o s s ib le .  22.40 C h o s e s  v u e s . 23.30 T é lén u it.

2e c h a în e .  — 18.15 C o n s e rv a to ire  d e s  a r ts  
e t  m é tie rs . 19.40 T é lé s o ir  c o u le u rs . 19.55 T é lé 
s p o r ts .  20.00 Le m ot le  p lu s  lo n g . 20.30 Les 
t i g r e s  en  p a p ie r .  22.00 «Jour d e  C o lè re» , 
film . 23.40 O n e n  p a r le .

V e n d re d i 18 a v ri l 1969

1 re  c h a în e .  — 10.10 TV s c o la ir e .  12.30 M idi- 
m a g a z in e . 13.00 T é lém id i. 14.24 e t  15.06 TV 
s c o la ire .

2e c h a în e .  — 14.00 C o n s e rv a to ire  d e s  a r ts  
e t  m é tie rs

DEUX BUTS DE V U I L L E U M I E R  
et  le miracle s ’e s t  produit à Lisbonne

LISBONNE. — Il n’y a pas si long
temps encore, Willy Kernen nous di
sait : « Pour que la Suisse participe 
à un tour final des championnats du 
monde, il faut un miracle. » C’est vrai. 
Pensez aux championnats du monde 
au Brésil ; pensez au miracle de Ber
lin  où, grâce à Antenen, notre équipe 
suisse, battant la Suède, a pu aller au 
Chili. Cette fois encore, le miracle 
s’est produit. Hier soir, à Lisbonne, 
la Suisse, contre toute attente, a battu 
le  Portugal par 2 à 0, et ceci grâce à 
deux buts de Vuilleumier d’abord et 
grâce aussi à Prosperi qui aura peut- 
être fait le match de sa vie.

Mais, si miracle il y eut, il faut 
aussi dire que le Portugal fut faible. 
On avait dit hier que le Portugal avait 
été battu à Athènes, qu’il venait der
nièrem ent de faire match nul avec 
une équipe mexicaine, laquelle avait 
ensuite été battue par le Luxembourg. 
Ces résultats nous avaient laissé un 
espoir. Aujourd’hui, on peut dire que 
le  Portugal n’a plus sa toute grande 
équipe. Eusebio, Torres, Humberto 
sentent le poids des années. De plus, 
les querelles internes ne sont pas fa i
tes pour arranger le football portu
gais. Benfica n’a -t-il pas refusé de 
prêter son terrain pour ce match ? 
Le public, pour sa part, boude son 
équipe. Il n’y avait que 14 000 per
sonnes.

Cette rencontre a donc confirmé la 
méforme des Portugais, mais surtout 
de son fam eux tandem Eusebio- 
Torres (ce dernier a d’ailleurs cédé sa 
place en seconde mi-temps). Contrai
rement aux Espagnols ou aux Italiens, 
les Portugais ne sont plus aussi rapi
des. Dans ces conditions, la défense 
suisse, remarquablement aidée par 
Odermatt et Kuhn, n’a jam ais perdu 
la  face et, fait extraordinaire, s’est 
montrée beaucoup plus directe dans 
ses interventions, beaucoup plus di
recte dans l’attaque de la balle et dans 
son jeu, ce qui ne fut pas le cas des 
Portugais, souvent empruntés et ne

0-2
B uts : 20’ et 36’ V uilleum ier.
Portugal : D am as ; • Conceicao,

H um berto, José Carlos, H ilario  ; 
Rolando, F ernando  Peres ; Simoes, 
Eusebio, Torres, Jac in to  Joao.

Suisse : P rosperi : Ram seier. Mi- 
chaud, Tacchella, P. S tierli ; O der
m att, S ignorelli, K uhn ; V uilleu
m ier, K unzli, Q uentin.

Au repos, Jac in to  p rit la  place 
de José Carlos. C inq m inutes plus 
tard , les P ortugais recou ru ren t au 
treizièm e hom m e : Antonio, pour 
Torres. Les Suisses en p ro fitèren t 
pour échanger Q uentin  contre Des- 
biolles. Coups de coin : 20-1 (8-1).

comprenant rien du tout à la tactique 
défensive des Suisses.

Les Portugais ont déçu, certes, mais 
cela n’enlève rien au succès des Suis
ses. Ils méritent d’ailleurs des éloges 
pour leur combativité et leur intelli
gence de jeu. Nous avons déjà relevé 
la magnifique partie de Prosperi. 
Ajoutons que si, au début de sa car
rière internationale, le gardien tessi- 
nois ne fut que peu souvent dans le 
coup, hier soir, dans tous les cas, il 
montra une sûreté étonnante. Rappe
lons seulement la reprise de volée à 
bout portant d’Eusebio (57e minute). 
Ce fut à ce moment précis la plus 
audacieuse parade de notre gardien 
national. Dans cette victoire, on lui 
doit beaucoup.

Car tout ne fut pas parfait au sein  
de notre équipe et il y eut deux points 
relativem ent faibles : les deux arriè
res latéraux. Tant Ramseier que Pir- 
min Stierli peinèrent respectivement 
face à Jacinto Joao et à Simoes. Ils 
furent en outre imprécis lors de leurs 
montées offensives. Les permutations

Match nul des Allemands en Ecosse
A u H am den P a rk  de 'G lasgow , 

l ’Ecosse a  'dû  concéder le  m atch  nul. 
(1-1) a  ' l ’A llem agne de l ’O uest ' en  
m atch  com ptan t pour le  to u r p ré li
m inaire  de la coupe du monde. A la  
m i-tem ps, les v ice-cham pions du 
m onde m enaien t p a r 1-0. Ce ré su lta t 
est assez logique. Les A llem ands ont 
certes été généralem ent dominés, m ais 
le u r  défense a su  s ’opposer v icto rieu 
sem ent à la  pression écossaise. Les 
A llem ands on t joué là sans aucun  
doute leu r m eilleu r m atch depuis la 
fina le  de la  coupe du  m onde 1966. Us 
alignaien t l ’équipe su ivan te  : W olter ; 
Patzke, Schulz, Schnellinger, Vogts ; 
H aller, B eckenbauer; O verath, B. D ôr- 
fel, M üller, Held.

•  L ’équipe nationale  est-allem ande 
est tou jours invaincue devan t son p u 
blic depuis le 19 octobre 1963 (1-2 
contre la  Hongrie). Le Pays de G alles 
n ’a pas réussi à  l ’inqu ié ter et, à D resde, 
en m atch  com ptan t pour le to u r p ré 
lim inaire  de la  coupe du  monde, il 
s’est incliné p a r  2-1, après avoir été 
m ené au repos p a r 1-0.

•  En m atch  in te rna tiona l am ical 
joué à B ruxelles, la  Belgique a b a ttu  
le M exique p a r 2-0, après avoir m ené

au repofe-'psfc l-0/Ld"B ërgiq\iè^à '(Alt;ert 
l a  m arque à la 43e m inu te  p a r  Puis. 
Elle a augm enté son avan tage à la  
71e m inu te  p a r van  H im st. C’é ta it le 
troisièm e m atch en E urope des M exi
cains qui, après avo ir ten u  le P o rtu 
gal en échec à  L isbonne, s’é ta ien t in 
clinés devan t le  L uxem bourg.

•  A  R otterdam , en  m atch in te rn a 
tional am ical joué devan t 15 000 spec
ta teu rs , la  H ollande a b a ttu  la  T ché
coslovaquie p a r  2-0 (m i-tem ps, 0-0).

•  A G renoble, les espoirs français 
on t b a ttu  ceux d ’Ita lie  p a r  2-0, après 
avoir m ené au repos p a r  1-0. D ans 
l ’ensem ble, on a trouvé p lus de lian t 
e t p lus de volonté chez les F rançais 
que chez les Ita liens, qu i on t é té  légè
rem en t dom inés territo ria lem en t.

•  A Udine, une équipe d ’espoirs 
ita liens (moins de 21 ans) a b a ttu  p a r 
1-0 les espoirs roum ains. Le seul bu t 
de la  rencon tre  a é té  réussi à  la  70e 
m inu te  p a r  Pulici.

•  C ham pionnat d ’A ngleterre  de p re 
m ière  division : W est B rom w ich A l
bion—M anchester City, 2-0. D euxièm e 
division : Bolton—Preston, 0-0 ; N or- 
w ich C ity—D erby County, 1-4.

de Michaud et de Tacchella et l’aide 
apportée à Ramseier par Odermatt et 
par Kuhn (qui constituèrent le moteur 
de la formation helvétique) permirent 
d'éviter le pire.

La révélation suisse fut Signorelli. 
Pour ses débuts, c’est réussi. Signo
relli ne commit pour ainsi dire aucune 
erreur et fut également un homme 
précieux pour nos trois avants de 
pointe : Kunzli, Quentin et Vuilleu
mier. Trois lévriers qui, chaque fois 
qu’ils pénétraient dans le camp por
tugais, donnèrent bien du souci à nos 
adversaires. En fait, ces deux buts, il 
fallait les mettre. Et, pour une fois, 
nous avons pu saisir notre chance. Il 
s’en est fallu de très peu encore pour 
que Vuilleumier ne marque un troi
sième but, voire même que Kunzli 
n’en réussisse un quatrième alors qu’il 
arriva seul devant le gardien Damas.

La Suisse en fête
Pour ce mêm e groupe I du tou r éli

m inato ire  des cham pionnats du monde, 
un  deuxièm e m atch s’est égalem ent 
d ispu té  h ier à A thènes. La Roum anie 
et la  G rèce on t fa it m atch nul, 2-2. 
Les bu ts grecs fu ren t obtenus par 
Sideris e t Dedes, alors que les deux 
buts roum ains fu ren t m arqués par 
D um itrace. A la  su ite  de cela, la 
Suisse p rend  donc la  tê te  du groupe.
1. Suisse 3 2 0 1 3-2 4
2. G rèce 3 1 1 1 6 - 5 3
3. R oum anie 3 1 1 1  4-5 3
4. P ortugal 3 1 0 2 5-6 2

C y c l i s m e

6 6  CO U R EU R S AU 
TOUR DE R 0 MANDI E
Les o rgan isateurs du  T our de Ro- 

m andie  on t décidé de po rte r à onze 
le nom bre des équipes qui p rendron t 
p a r t  à  leu r épreuve. A u cours de sa 
dern ière  séance, le  Comité d ’organ i
sation  a en reg istré  l ’inscrip tion  de 
T igra  avec les Suisses R obert H ag- 
m ann, P au l Koechli, W illy - Spuhler, 
B ernard  V ifian, Em ile Z im m erm ann 
e t le B ritannique. DppeK.HawiSPP. et 
celle du GSB, qui propose le H ollan
dais Ja n  Janssen , A lain V asseur, Serge 
Bolley, Roland B erland, P ie rre  G hi- 
sellini e t P ie rre  G authier. On sa it que 
J a n  Janssen  se trouve suspendu ju s 
q u ’au  8 mai, jo u r du  dép a rt de 
l ’épreuve. Le com ité du T our de Ro- 
m andie va cependant s ’efforcer d ’ob
ten ir  l ’autorisation , pour le H ollan
dais, de p rend re  le  départ, le 7 au 
soir, de l ’é tape contre la m ontre  de 
Genève.

D ’au tre  part, le G. S. S an  e t G ianni 
M otta on t égalem ent dem andé à p a r
tic iper à l ’épreuve rom ande. L eur 
dem ande a été acceptée, ce qui porte 
le nom bre des équipes en lice à onze.

Enfin, l ’équipe Peugeot a confirm é 
que la com position de son équipe 
se ra it la  su ivan te  : R aym ond Delisle, 
A ndré D ierickx, Ferd inand  Bracke, 
Jean  D um ont, A ndré B ayssière et 
C hristian  Raym ond.

•  Le B ritann ique  M ichael W right, 
coéquipier de Jacques A nquetil, a 
rem porté  au sp rin t la  p rem ière étape 
du G rand P rix  d ’Eibar, courue su r le 
parcours E ibar—V itoria (185 km.).
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Combien l’hom m e sera it plus heu reux  s’il 
savait conserver son âm e indépendante  des v i
cissitudes du sort, si en  tou te  occasion il savait 
res te r libre e t joyeux, dans la pensée que toutes 
choses nous sont dispensées p a r un Dieu d ’am our ! 
Voilà la  v éritab le  indépendance, plus précieuse 
que l’argen t e t l’or; l’hom m e qui la posséderait 
sera it v éritab lem en t h eu reux ; les m ots de m al
h eu r e t d ’insuccès n ’au ra ien t plus de sens dans 
son langage. Mais est-elle  réalisab le  ici-bas ? 
Elle est prom ise au ch rétien ; c’est la paix  de 
Dieu qui surpasse toute intelligence. Pour moi, 
p au v re  ouvrier tisserand, je  ne la connaissais 
pas, je  la  possédais moins encore. E t pourtan t 
je  savais p a r cœ ur toutes les réponses du ca té 
chism e et la  m oitié du T estam ent. M aintenant 
je  la connais et je  m ’efforce de l ’acquérir. Mais

elle est b ien  h au t placée, cette  couronne de vic
to ire que D ieu m ’offre dé jà  ici-bas, e t le poids 
énorm e de mon sens charnel e t de m es m aux  
te rre s tre s  m e tien t lié à la  te rre . Mais une douce 
espérance me soutient.

VII

UN VIEIL AMI OUVRE UNE ISSUE 
AU PAUVRE OUVRIER TISSERAND

Deux années s’é ta ien t écoulées depuis le jou r 
où j ’avais p rê té  serm en t à la  patrie , où j ’avais 
liquidé m es 1 2 1k  b a tz  et rappo rté  à la m aison 
m on cœ ur v ide m a tê te  m eu rtrie  e t mes vê te 
m ents en lam beaux. On é ta it en été; le soleil 
d a rd a it su r la te r re  ses rayons les p lus b rû lan ts. 
L’alm anach  m arq u a it un  dim anche.

Mon père é ta it p a rti de bonne heure pour 
acheter une vache afin de rem placer celle que 
nous avions vendue. J ’au ra is dû, comme d’h ab i
tude, descendre à l ’a te lie r e t tisser, m ais cela 
m e répugnait. T out à coup l’envie me p rit de re 
to u rn e r à l’église, ce que je n ’avais pas fait de
puis bien, bien longtemps.

J e  réunis mes vêtem ents du dim anche, et in 
troduisis b ras et jam bes dans les ouvertures, ce 
qui ne fu t pas chose facile, car mes m em bres 
ava ien t pris de l’am pleur pendan t que mes h a 
b its é ta ien t restés les mêm es. Puis, sans me 
laisser a rrê te r  par les gronderies de ma m ère 
et ses m enaces de m e dénoncer à mon père, je  
p artis  pour l ’église, le  cœ ur léger. J ’étais heu-

’ reu x  de rep a ra ître , quoique sans argent, dans la 
société des au tres  homm es.

A l ’église, je  passai de b ien doux instan ts; les 
accords graves e t sereins de l ’orgue me firen t 
du bien, les p rières touchèren t m on cœ ur e t 
p endan t tou te  la  du rée  du  serm on je  m ’oubliai

*  m oi-m êm e, ta n t j ’é ta is édifié p a r  les fortes p a 
roles qui p a rla ien t de la  puissance e t de la 
gloire de D ieu; il m e sem blait ê tre  dans un au tre  
monde. M ais quand  l’orgue eu t fa it en tendre  
ses dern iers accords, que ses accents m ajestueux  
exp irè ren t p a r  degrés, que les portes s ’ouvri- 
ren t e t que je  dus q u itte r  ce lieu où j ’avais passé 
de si agréables m om ents, m on cœ ur se serra. 
Combien de sem aines, com bien de mois s’écou
le ron t a v a n t que je  puisse de nouveau  q u itte r 
une dem eure où règne le péché pour m e re n 
d re  dans la m aison de Dieu ? A cette  pensée 
des larm es am ères é ta ien t prêtes à s’échap
per de mes yeux. ,

P longé dans ces tr is tes  réflexions je  tra v e r
sais le  c im etière lo rsqu’une m ain  se posa su r mon 
épaule. C’é ta it  m on v ieux régen t que je n ’avais pas 
revu depuis longtem ps et que, dans m on trouble, 
je  n ’avais pas m êm e rem arqué.

— Tu m ’oublies donc entièrem ent, P ierro t, me 
dit-il. P our moi, je  ne t ’ai pas oublié, ca r je  ne 
re trouvera i plus un  élève comme toi. Pourquoi 
ne v iens-tu  jam ais m e v o ir e t qu ’as-tu  pour 
p rend re  un a ir  p iteux  comm e si tu  avais avalé 
un pot de v inaigre  ?

In tim idé p a r la présence des gens, j ’avais de 
la peine à m ’exprim er. Il m e p rit p a r  la m anche 
de mon hab it e t m ’en tra în a  dans la  direction  de 
sa dem eure.

— Viens, d it-il, j ’ai à  la  m aison quelque chose 
dont une gorgée te  fera du bien e t tu  pourras 
m e d ire  ce qui te  m anque. Je  vois b ien que les 
choses ne vont pas à ton idée e t je  m ’entends 
m ieux  à  donner des conseils aux au tres q u ’à 
m oi-m êm e; c’est une expérience que les autres 
ont faite, comme m oi-m êm e.

Q uand j ’eus avalé un  p e tit v e rre  d ’eau-de-vie, 
m a langue se délia. Je  lui contai mes m aux; je  
lui dis que mes paren ts  m e tra ita ien t durem ent 
e t q u ’ils m e la issa ien t sans argent, m e fourn is
saien t à peine les vêtem ents indispensables. 
A lors il se m it à ju re r  e t à me racon ter toute 
espèce de m auvaises choses su r le com pte de 
mes parents.

— P lan te -les là. a jo u ta -t-il, et tire-to i d ’a f
faire  to u t seul. Tu trouveras p a rto u t à gagner 
ta  vie en tissant. D 'ailleurs, en cas de besoin, 
tu  pourras te m ettre  au service d ’un paysan.

— Mais, confessai-je, j ’ai te rrib lem en t pris en 
dégoût le m étie r de tisserand  ; qu an t à a lle r chez 
un  paysan, je  n ’y recevrais qu ’un salaire m iséra
ble, ne sachan t ni sem er, ni tra ire , ni soigner le 
bé tail et n ’ayant, de m a vie, eu un cheval en tre  
les m ains.

Il d ev in t tou t pensif et se versa un  nouveau 
petit verre. T out à coup, il frappa un g rand  coup 
de poing su r la tab le  et s’écria ;

— P ierro t, fa is-to i régent !
Il se tu t. Moi. j ’étais comme si la foudre m ’eût 

frappé ; im mobiles, nous nous regardions à t r a 
vers la  table, les yeux dém esurém ent ouverts; il 
para issa it enchan té  de son idée; moi, j ’étais s tu 
péfait.

(A suivre.)



LE P E U P L E — LA SE N T IN E L L E

La C h a u x - d e - F o n d s  U CHRONIQUE NEUCHATELOISE

Le travail de
N otre collaboratrice Jacqueline P er- 

rin  s’est enquise, cette  fois, du travail 
des m énagères, qu ’on est trop souven t 
enclin  à m ésestim er. Elle nous fa it 
part des déclarations qui lui ont été  
faites.

Une m énagère d e  35 ans, 5 enfants:

— J e  suis levée une  dem i-heure  
av an t les en fan ts e t m a m atinée  est 
consacrée au m énage e t au  repas de 
midi. L ’après-m id i, la  vaisselle et le 
pe tit lavage term inés, je  me prom ène 
avec les enfants, m ais je  ne considère 
pas ces prom enades comm e de la dé
tente. Mon m ari est très su rp ris  que 
je  prononce le m ot trav a il pou r ces 
prom enades avec les enfants. M ais il 
fau t fa ire  a tten tion  aux  voitures, ré 
pondre à  toutes leu rs questions. Ils 
n ’a rrê te n t pas une  m inu te  ! E nsuite,

Résolution au sujet de la 
main-d'œuvre étrangère

L ’Association industrielle  et patro
nale nous com m unique :

R éunie le 9 av ril 1969 en  assem blée 
générale, l ’A ssociation industrie lle  e t  
pa trona le  de La C haux-de-F onds s’est 
préoccupée d ’une m an ière  approfon
die du problèm e de la  m a in -d ’œ uvre  
é tran g ère  ensu ite  de la  d ern ière  dé
cision du Conseil fédéra l in trodu isan t 
de ,,nouvelles restric tions en  la  m a- 
t i è r e ‘' ryf/V" 1? rrt,>ï .rrutf.v >>'*p • itc>h

CoŸisciénW"’â ’ë tre  ' l’iH tërprète 1 non 
seulem ent des industries de la  ville 
m ais de l ’ensem ble de l ’économ ie e t 
de la population  des M ontagnes n eu - 
châteloise, l’association tien t à  d ire  
trè s  ferm em ent au  Conseil fédéral 
com bien elle a été stupéfa ite  et a la r
mée de ce tte  décision.

D ans son rap p o rt de gestion de l ’a n 
née 1968 du D épartem en t de police, le 
Conseil d ’E ta t neuchâtelo is a eu ré 
cem m ent l ’occasion de m o n tre r ce 
q u ’il y  au ra it de ca tastroph ique pour 
no tre  can ton  si la  nouvelle in itia tive  
xénophobe devait ê tre  approuvée.

Dans le m êm e sens, l ’association 
tien t à p ro te ste r contre les récen tes 
m esures prises e t dont n o tre  région 
dé jà  défavorisée à  bien  des égards 
au ra it plus encore à suppo rte r les 
conséquences.

C’est l ’économ ie en général qui est 
p a rticu liè rem en t e t g ravem ent tou 
chée, d ’une m anière  un ila té ra le  et 
sans te n ir  com pte des efforts cons
tan ts  de l’industrie  en vue de con
cen trer, ra tiona lise r e t m écaniser la  
production. Cela est d ’a u ta n t p lus 
inadm issib le que le sec teu r industrie l 
n ’est nu llem en t responsable de l’aug
m en tation  des effectifs é trangers.

L ’Association industrie lle  e t p a tro 
nale  de La C haux-de-F onds inv ite  
tou tes les au to rités publiques neu- 
châteloises, cantonales e t com m una
les à réag ir ferm em ent devan t cette 
nouvelle a tte in te  au m ain tien  de no tre  
activ ité  pour que le Conseil fédéral 
soit am ené à revo ir tou te  sa politique 
en la m atière.

CARNET DU JOUR 
Cinémas

RITZ: 20.30, «3e v a i s . . .  j e  t i r e . . .  e t  j e  r e v i e n s » .  
C O R S O :  20.30, « R o m é o  e t  J u l i e t t e » .
EDEN:  20.30, « P e n d e z - l e s  h a u t  e t  c o u r t » .  
SCALA: 20.30, «Le R e t r o i d i s s e u r  d e  D a m e s » .  
PLAZA: 20.00, « A u t a n t  e n  e m p o r t e  l e  Vent» .

Divers
PLACE DE LA G A R E :  18.00, m a n i f e s t a t i o n  P O P.  
MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE: 14.00 è 16.30; 
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 10.00 à  12.00 e t  14.00 

à  17.00.

Pharmacie d ’office
P h a r m a c i e  C a r l e v a r o ,  a v .  L é o p o l d - R o b e r t  81. 

( D è s  22 00 l e  N o  11 r e n s e i g n e . )

MÉMENTO LOCLOIS
CINÉMA LUX: 20.30, « M o n s i e u r » .
CINÉMA C A S I N O :  20.30, «La G l o i r e  d e s  C a 

n a i l l e s »  _  .
TEMPLE F RANÇAIS:  20.15, K e n t  C o u n t y  Y o u t h  

O r c h e s t r a ,  80 m u s i c i e n s .
PH ARM A CIE 0  OFFICE P h a r m a c i e  M o d e r n e  

( D è s  21 h. ,  l e  N o  17 r e n s e i g n e ) .

la ménagère
c’est les devoirs, le  souper; je  n ’ai pas 
de cesse. Je  ne suis pas parvenue à 
lire  un  liv re  depuis six  mois. R em ar
quez: la  télévision nous p rend  beau
coup de tem ps. Au début, nous avions 
décidé de choisir nos program m es, et 
m ain ten an t le  poste m arche sans 
a rrê t.

Une m énagère d e  32 ans, concierge,
3 enfants, travail partiel à la maison:

— Je  m e lève à 6 h. 30 e t m e couche 
vers 11 h. du soir: le m énage, les 
repas, la  vaisselle, cela p rend  du tem ps. 
P o u rta n t je  fais m es courses en  voi
tu res  deux  fois p a r  sem aine. Q uand 
les enfan ts rev iennen t de l’école, je  
les envoie dehors un  m om ent, pour 
avancer m on trav a il de concierge qui 
m e p rend  beaucoup de tem ps et 
d ’énergie. Le soir, je  suis trè s  fa ti
guée, e t p o u rtan t j ’ai tou jours quel
que chose à fa ire: lavage, repassage, 
raccom m odage.

Une m énagère d e  25 ans, sans enfant:
— Ma journée s ’organise trè s  bien. 

Je  m e lève u n  peu av an t m on m ari 
po u r lu i p rép a re r son pe tit déjeuner. 
T ranquillem ent, je  fais mon ménage, 
vais aux  courses, fum e une cigarette, 
bavarde  avec m a voisine, puis vers 
11 h. du m atin  je  com m ence à p ré 
p a re r  mon repas. L ’après-m id i, après 
m a vaisselle, je  lis un  liv re  ou je  vais 
m e prom ener en ville. Le soir, je  sors 
avec m on m ari.

Une m énagère d e  42 ans, 6 enfants:
— A 6 h. du m atin , m a jou rnée 

com m ence: p e tit dé jeuner p o u r la  fa 
m ille, b iberon d u  petit, m énage, repas 
de m idi. H eureusem ent, les en fan ts 
m e fon t les courses en so rtan t de 
l ’école. L ’ap rès-m id i passe trè s  rap i
dem ent: vaisselle, tricot, repassage, 
lavage, p rép ara tio n  des devoirs avec 
les enfants, repas du soir, cérém onie 
du coucher. L e soir, parfois, u n  peu 
de calm e. J e  regarde  alors la  té lév i
sion avec m on m ari ou je  trico te  des 
pu lls pour les enfants. J e  suis tou 
jou rs à la m aison, m êm e le dim anche.

J .P .

RENVERSÉE PAR UNE VOITURE.
— H ier, vers 20 h., M lu  A. C. qui 
m arch a it à  côté du tro tto ir  sud de la  
ru e  du  Progrès, à  la  h a u te u r du  col
lège P rim aire , a été renversée  p a r  une 
voiture. B lessée au  p ied  dro it, elle a 
reçu  les soins d ’un m édecin.

AU TRIBUNAL DE POLICE. —
Sous la p résidence de M. D. B laser, le 
tr ib u n a l a condam né :
■  R. R., qui vo it son sursis non ré 
voqué, m ais dont le  délai est prolongé 
de six mois, à 20 fr. de frais.
■  C. P., à deux jou rs d ’a rrê ts  e t à  20 
francs de fra is  pour in frac tion  à la 
L. C. su r l ’enseignem ent p rim aire .
■  F. G., à 50 fr. d ’am ende e t à 15 fr. 
de fra is  pou r ivresse publique et in 
jures.
■  V. P., à dix jou rs de prison répu tés 
subis p a r  la p réven tive  e t à  65 fr. de 
fra is, pour ru p tu re  de ban.
■  L. T., à seize jou rs de prison déjà  
subis en préven tive  avec un  sursis de 
deux ans e t à  85 fr. de fra is  pour 
délit m anqué de vol.
■  Enfin, P. N., p révenu  d’hom icide 
p a r  négligence à la  su ite  d ’un acci
den t m ortel de la  circulation, survenu  
su r la  rou te  des E platures, a tten d ra  
une quinzaine de jou rs pou r connaî
tre  le jugem ent. Le p rocu reu r a r e 
quis u n  mois d ’em prisonnem ent.

C H R O N I Q U E  DE S A I N T - I M I E R
CEUX QUI S’EN VONT. — La m ort 

a rav i M. A rnold  L iengm e après quel
ques jou rs de m aladie dans sa 91' an 
née. C’est une figure caractéristique, 
une silhouette  fam ilière  que l ’on ne 
rencon tre ra  plus, m arch an t à pas m e
nus, dans nos rues. T rès v if pour son 
âge, carac tère  aim able, les ans ne 
sem blaien t pas l’avo ir trop  m arqué 
pu isqu’il s’occupait encore de perce
voir les cotisations pou r diverses so
ciétés.

DERNIERS HONNEURS. — Us ont
été rendus à M m' N elly E ssig-Schw ein- 
gruber, décédée dans un accident d’au 
tom obile à B arcelone, à Pâques, e t 
dont le  corps ava it été ram ené dans 
son village natal, p ar une foule émue. 
Au cham p du repos, la cérém onie 
fu t p résidée p a r  le p as teu r F. W enger. 
M. R. F iechter, m a ître  secondaire, au 
nom  de la volée dont la  défun te  est 
la  p rem ière  d isparue, su t peindre un 
p o rtra it lum ineux  de celle-ci.

Chevalier de la route
En m ars encore, le ju ry  responsable 

de l’action  « C hevalier de la route » a 
reçu nom bre de propositions pour la 
désignation d’u n  chevalier. Comm e  
chaque mois, il s’agissait d’indiquer  
des usagers qui, dans telle circons
tance donnée, avaient su fa ire  preuve  
d'une a ttitude  exem plaire au tan t que 
désintéressée.

L e choix du ju ry  s’est porté, pour 
mars, sur G iuseppe Bellassai, 12 ans.

Ce jeune Italien est dom icilié à Sa in t-  
Sulpice, au V al-de-Travers. Le 1S 
mars, G iuseppe s’am usait dans la fo 
rêt, non loin de la ligne ferroviaire  
Berne—Paris, lorsque son a tten tion  
fu t  attirée par un  grand fracas. Il 
aperçut alors une m asse de rochers 
qui dévalait la m ontagne, des pierres 
tom ban t sur la voie ferrée. Le garçon 
réalisa aussitôt que cet éboulem ent 
pourrait avoir des conséquences ca
tastrophiques. Il courut au village le 
plus proche pour avertir les respon
sables des chem ins de fer.

Le ju ry  de la cam pagne  « C heva
lier de la route  » a décidé, à titre  
exceptionnel, de. .récom penser cette  
fo is-c i un  acte exem pla ire  sdns rap
port avec la circulation routière.

M ardi, G iuseppe Bellassai a reçu, 
des mains du m ajor Russbach, com 
m andan t de la police neuchâteloise, 
la récom pense de son a ttitude. A u  
cours d’une petite  fê te  qui s’est dérou
lée au C hâteau de Boudry, le jeune  
garçon se v it  rem ettre  la sculpture  
o ffe rte  par une firm e  de pneum atiques  
ainsi que d’autres m arques de recon
naissance.

En marge du Grand
Le détail du vote su r la résolution 

d ’H enri E isenring (soc., Le Locle) sur 
la prorogation de la surveillance des 
loyers.

75 DÉPUTÉS ONT ACCEPTÉ 
LA RÉSOLUTION

39 socialistes (sur 42) ; les 10 po- 
pistes ; 17 radicaux (sur 30) : MM.

NEUCIIÂTEL : Voleur condamné. —
Un vendeur de voitures de N euchâtel, 
A. S., 25 ans, qui avait commis des 
abus de confiance au détrim en t de son 
em ployeur, un  garag iste  de la  ville, 
a com paru m ercredi devant le T ribu 
nal correctionnel. Il a été condam né 
à cinq mois de prison (dont à déduire 
seize jou rs de p réventive subie) avec 
sursis pendan t tro is ans et au paie
m ent des frais.

BOUDRY: Capitaine d’aviation con
damné. — M ercredi, le T ribunal de 
police s’est occupé du capitaine d ’av ia
tion  H. B., 43 ans, ap p arten an t à une 
com pagnie aérienne é trangère  pour la 
quelle il p ilote des jets. Il é ta it p ré 
venu d ’ivresse au  volant. Le juge a 
condam né H. B. à h u it jours de p ri
son ferm e, à une am ende de 100 fr. 
e t au  paiem ent de 220 fr. de frais.

DÉCISIONS DU CONSEIL D’ÉTAT.
— D ans sa séance du 11 avril, le Con
seil d ’E ta t a: nom m é le citoyen E tienne 
G ubéran , dom icilié à La C haux-de- 
Fonds, aux  fonctions de m édecin d i
rec teu r du  Service neuchâtelois de 
m édecine du trav a il e t d ’hygiène in 
dustrie lle :

au to risé  M “ ° M ireille D em arta, o ri
g inaire  de Novaggio (TI), dom iciliée 
à N euchâtel, à p ra tiq u e r dans le can
ton  en qualité  d ’infirm ière.

NEUCHÂTEL : Quinze jours de pri
son pour ivresse au volant. — Cette 
peine, le  T ribuna l de police l ’a in fli
gée à J.-C . von G. En août dernier, 
celui-ci, au  vo lan t d ’une puissante  voi
tu re  é ta it en tré  en collision en tre  C res- 
sie r e t C ornaux, au  cours d ’un  dépas
sem ent, avec une m achine venan t en 
sens inverse. L ’accident av a it fa it 
tro is  bessés don t le conducteur fau tif 
qui adm it son en tière  responsabilité.

M. von G. devra, en  o u tre  payer 
400 fr. de fra is  e t 200 fr. comme in 
dem nité  de dépens à la  p a rtie  adverse.

SERRIËRES : Renversé par une
voiture. — M ercredi, au  com m ence
m en t de l’après-m idi, à  vélo, T h ierry  
Binggeli, 10 ans, qui rou la it d ’A uver- 
n ie r  à  Serrières a été renversé p a r 
u n e  auto de M orges qui n ’avait pu 
l ’éviter. L ’en fan t fu t p ro je té  su r le 
sol e t eu t la  m âchoire fracturée.

Conseil neuchâtelois
B uhler, Em ery, Favre-B ulle, Favre, 
H aller, Hamel, L auener, M aeder, M ar
tin , M aum ary, M eylan, Moser, Payot, 
R ichter, Rougemont, Vacher, W ildha- 
ber ; 5 libéraux (sur 22) : MM. B iétry. 
A. Cuche, Décoppet, H um bert-D roz, 
R uedin ; 4 PPN (sur 11) : MM. Bé
guin, Eorel, M ercier, Porret.

22 DÉPUTÉS ONT REFUSÉ 
LA RÉSOLUTION 

7 radicaux : MM. B ernasconi, C hal- 
landes, H enrioud. Kunz, Lam belet, L u- 
ginbuhl, R uffieux; 13 libéraux : MM. 
Barbezat. J.-C . Clottu, de Coulon, 
H ouriet. Jeannere t, J .-P . M auler, L. 
M auler, Mayor, J.-L . P erre t, Mm’ Ro
bert, MM. U driet, Wyss, M artenet;
2 PPN : MM. Olympi, U lrich.

G DÉPUTÉS SE SONT ABSTENUS
4 radicaux : MM. J.-L . B arbezat, Ge- 

nilloud, Grisoni, W eber ; 2 PPN : MM. 
Renk, Choffet.

N ’ONT PAS PRIS PART AU VOTE
1 libéral : M""’ Popesco et 1 PPN : 

M. Simon-Vermot, qui présidait.

10 DÉPUTÉS ÉTAIENT ABSENTS 
ET EXCUSÉS

2 radicaux : MM. Gabus, H auser ;
3 libéraux : MM. J.-F . A ubert, C. Du
bois, N ydegger ; 3 socialistes : MM. 
Adam, J.-E . Cuche, Lecoultre ; 2 PPN : 
MM. Jaggi, Revmond.

M em bres présents : 105. La m ajo 
rité  requise des deux tiers (70) é tan t 
dépassée, la  résolution a été acceptée.

Questions
R. Comtesse (soc.), Cortaillod, a posé 

la question su ivan te  à l’exécutif:
En vertu d’un arrêté du Conseil 

d’Etat du 21 janvier 1966, toutes les 
citernes à huile combustible doivent 
être munies d’un dispositif antidé
bordant.

Depuis la mise sur le marché de 
camions-citernes avec un débit de 
800 I/min. environ, ces dispositifs ne 
donnent plus satisfaction et ont par
fois occasionné de graves ennuis. Ces 
faits ont incité les autorités d’un can
ton voisin, qui avaient pris les mêmes 
dispositions en 1963 déjà, à rapporter 
cette mesure.

Le Conseil d’Etat serait-il disposé 
à reconsidérer ce problème ?

Elections neuchâteioises 
sur les ondes 

de la Radio romande
Ce soir, de 20 h. à 21 h. 15, la Radio 

suisse romande organise, sur le second 
programme, un débat avec les audi
teurs. Le Parti socialiste sera repré
senté par Fritz Bourquin, conseiller 
d’Etat. Les auditeurs peuvent poser 
des questions de 17 h. 30 à 19 h. en 
téléphonant aux numéros (038) 4 55 48 
et 4 55 50.

A  LA TV ROMANDE 
Vendredi, à 19 h. 40, sous la ru

brique « Carrefour », la TV romande 
présentera les candidats au Conseil 
d’Etat.

:

CHRONIQUE JURASSIENNE

COURT: Chien tué d’un coup de 
flobert. — M. A ndré A ffolter, indus
tr ie l à C ourt, a eu la désagréable 
su rp rise  de constater, il y  a  quelques 
jours, que son chien de race, un  m a
gnifique bouvier bernois, d ’une valeu r 
de 2000 fr., ava it été tu é  p a r  une 
balle  de flobert. La police cantonale 
a identifié l ’au teu r de cet acte inqua
lifiable, un  h ab itan t de la  localité qui 
a été déféré en justice. (w)

TAVANNES : Une auto fonce contre 
deux voitures. — H ier à 11 h. 30, à la
rou te  de P ie rre -P e rtu is , à Tavannes, 
où l ’on effectue des trav au x  su r le 
bord de la chaussée, u n  autom obiliste 
allem and a dû s’a rrê te r  pour laisser 
le passage à un tra in  ro u tie r qui a r 
riv a it en sens inverse. Un autom o
b iliste . français qui c ircu lait en 
deuxièm e position s’a rrê ta  d errière  la 
vo itu re  allem ande. C’est alors qu ’un 
troisièm e autom obiliste, de T avannes, 
M. W erner Spillm ann, m aître  cou
vreu r, eu t un m om ent d ’inattention  
et fonça dans les deux voitures à l ’a r 
rêt. Le m ontan t des dégâts est estim é 
à 4000 fr. (w)

BIENNE: Cyclomotoriste blessée.
H ier, à 13 h. 15, à P o rt p rès de Bienne. 
la  jeune  Josiane H ostettler, 16 ans, 
est en trée  en collision avec une voi
ture, alors q u ’elle c ircu la it en cyclo
m oteur. B lessée gravem ent à  un g«- 
nou, elle a été hospitalisée.

CONVENTION DE LA PAIX DU TRAVAIL
Après la grande crise économ ique d e  1930 à 1936, après les troubles 

sociaux dans certains pays, avec le  chaos fasciste et hitlérien dans les pays 
voisins d e  la Suisse, la situation européenne, avec d es finances en très mau
vais état partout, était fort affligeante. Le travail reprit lentem ent en 1937.

C’est alors que les chefs d es fédérations ouvrières te lles que la FOMH 
e t la FOBB préconisèrent une convention du travail afin d'assurer aux indus
tries d e  la métallurgie, d e  l'horlogerie et du bâtiment la stabilité e t  la tran
quillité dans le  travail, tout en assurant aux ouvriers d es garanties concernant 
l'emploi e t  le  salaire.

Les trois conventions nationales (horlogerie, métallurgie et bâtiment) 
peuvent être considérées comme contrats cadres ou contrats manteaux. Elles 
s e  placent au-dessus d es contrats collectifs cantonaux, régionaux et locaux  
qui, eux, contiennent essentiellem ent d es dispositions normatives. Les salaires 
relèvent d e  contrats collectifs séparés. Par contre, les allocations d e  renché
rissement sont du ressort d es conventions nationales. Il en est d e même des  
majorations d e  salaires pour les heures supplém entaires.

Ces conventions nationales, conclues sous les auspices du Département 
fédéral d e  l'économ ie publique, d es fédérations syndicales d e  la FOMH et 
d e  la FOBB, ainsi que d es associations patronales, furent sign ées le  15 mai 
1937. Ces conventions nationales, d ites conventions de la paix du travail, ont 
é té  renouvelées périodiquem ent, tout en apportant, chaque, fois, d es am é
liorations pour les ouvriers dans les conditions d e travail, d e  salaires, de  
vacances e t  d e  jours fériés. Bien sûr, toutes les revendications syndicales 
ont é té  obtenues à l'arraché et souvent à demi-mesure. Il fallait aussi recourir 
jusqu'au Tribunal arbitral pour obtenir un tant soit peu. A la dernière recon
duction d e  la convention d e  la paix du travail, en 1S65, le  syndicat dut même 
renoncer à toute augmentation gén érale  d es salaires et cec i pendant cinq 
ans (m ises à part les augmentations du renchérissement).

Ces conventions, n ées en 1937, ont donc trente-deux ans d'activité. Aucun 
pays européen ne peut se  vanter d’une stabilité industrielle aussi généreuse  
et d'avoir eu une classe ouvrière aussi p assive et obéissante. Le patronat 
n’en a pas moins é té  é g o ïs te , sourd à la justice sociale. Il s'est plu à amasser 
les b én éfices, à engager d e  la main-d'œuvre étrangère plutôt que de mo
derniser la fabrication d e  ses  produits.

A la suite des avertissem ents d es centrales syndicales conseillant la 
modernisation et la rationalisation d e  l'emploi de la main-d'œuvre étrangère, 
je  p en se — c'est un avis tout à fait personnel — que les pouvoirs publics 
auraient dû subordonner le permis d e  main-d'œuvre étrangère au paiem ent 
d'une part d e  10 000 fr. pour les investissem ents publics (éco les, hôpitaux, 
routes). Le 80% du patronat a bien dormi sur son oreiller d e  paresse et, 
aujourd'hui, il se  réveille et s'aperçoit du retard technique accumulé. Il pré
fère mettre les clés sous le paillasson et vendre ses  fabriques aux holdings 
à capitaux étrangers, ou former une association qu’ils auraient dû faire il y 
a vingt ans.

Des conventions d e  la paix du travail, les ouvriers n'ont pas eu leur 
com pte. Aujourd'hui, ils devraient être au bén éfice  d ’un salaire payé en cas 
d e maladie, ils devraient avoir droit au b én éfice  de l’entreprise, à l'assu
rance du plein emploi malgré l'âge et jusqu'à 65 ans. Les ouvriers ont le  droit 
d'être contestataires pour l'avenir d e  l'industrie d e  notre pays.

Que les ouvriers comprennent enfin qu'ils ne peuvent rien faire seuls, mais 
que c'est dans l'union que l'on trouve la force pour établir un ordre nouveau  
d e  justice sociale: ouvrières, ouvriers d e  tous les métiers, unissez-vous pour 
l'avenir d e  vos enfants. ED. G R A B E R .

DÉMOCRATIE ET SERVILITÉ

On peut lire ceci dans un  tract 
popiste:

D ubcek: « Le p a rti do it ê tre  le 
se rv iteu r du  peuple. » Quel p a rti 
neuchâtelo is répond  m ieux que le 
PO P à cette  définition du  popu
la ire  secré ta ire  du P. C. tchéco
slovaque ?

Ce qu’oublie de m en tionner le
POP, c’est que l’excellen t et popu
laire secrétaire du P. C. tchéco
slovaque est plus souven t qu’à son 
gré convoqué à Moscou, pour se 
vo ir rappeler que son devoir est de 
servir Moscou avant le peuple
tchécoslovaque !
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G E N È V E

Quinzaine d’information à Genève sur 
le travail temporaire

(du 11 au 25 avril 1969)
Un jo u r av an t la  da te  d ’ouvertu re  

officielle à G enève de cette  quinzaine 
organisée sous l ’égide de l ’In s titu t n a 
tional genevois du 11 au 25 av ril 1969, 
la  p resse a é té conviée à une réunion 
pré lim inaire  d ’inform ation.

A cette  occasion, M. G runelius, d i
rec teu r général pour l ’Europe de l ’cn - 
l ’em ploi joué p a r  ses 85 cen tres eu ro - 
lem ent la p lus im portan te  du  monde, 
a  fa it  le poin t de l ’évolution de cette  
profession nouvelle dans les d ifféren ts 
pays européens où elle connaît un  
succès croissant.

E n  effet, c’est aussi b ien  en Suisse 
qu ’en  G rande-B retagne, dans les pays 
nordiques et dans ceux du  M arché 
comm un, à  l ’exception toutefois de 
l ’Italie, que se généralise cette tourne 
d ’activité. E lle correspond à l ’évolu
tion  norm ale e t n a tu re lle  de tou te  
organisation  économ ique e t sociale 
dont les struc tu res, en se perfection
nant, on t tendance à se figer en p ro 
voquant l ’in terven tion  de services d ’un 
type nouveau.

E n ce qui -concerne la société, q u ’il 
dirige, M. G runelius a souligné l ’im 
portance du  rô le dans l ’équilib re  de 
m el’ploi joué p a r  ses 85 centres eu ro 
péens qu i ont détaché, en 1968, p lus 
de 70 000 personnes dans près de 20 000 
entreprises. I l a  rappelé  que l’objet 
de sa société é ta it de ren d re  accessi
ble aux  en treprises tou te  une  réserve  
de m a in -d ’œ uvre  m arg inale  s’in té 
g ran t difficilem ent dans les s tru c tu 
res de l ’em ploi perm anent.

Paris et Genève: Centres 
les plus importants

Le conférencier a précisé, d ’au tre  
part, que con tra irem en t à ce que l ’on 
pense com m uném ent, c’est en  E urope 
que le trav a il tem poraire  a connu le 
développem ent le  plus spectacu laire  
e t no tam m ent à P aris  e t à  G enève où 
se situ en t les centres les plus im por
tan ts  du  monde, soit p a r  l’é tendue de

O ffres d ’e m p lo i

L’UNIVERSITÉ DE GENÈVE

c h e r c h e  p o u r  l 'Ecole d 'a rch i-  j f  
0  t e c tu re

une bonne secrétaire 
sténodactylographe

d e  la n g u e  f rança ise .
Entrée  im m é d ia te  ou  d a t e  à 
convenir .

Faire o ffres  a v e c  curricuium ff 
v i ta e  e t  p h o to g r a p h ie  au  chef  
du  p e r so n n e l  d e  l 'Université ,  
ru e  d e  C a n d o l le  3, 1211 G e n è v e .

L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE

c h e rc h e

employée de bureau
p o u r  t rav au x  v a r ié s ,  c h a r g é e  
é g a l e m e n t  d e  la r é c e p t io n  d e s  
é tu d ia n ts ,  ainsi q u 'u n e

téléphoniste 
bonne dactylographe
Entrée  e n  fonc tion  im m é d ia te  
ou  d a t e  à conven ir .

Faire o f f res  a v e c  curricuium 
v i t a e  e t  p h o to g r a p h ie  au  chef  
du  p e r s o n n e l  d e  l 'Université ,  
rue  d e  C a n d o l le  3, 1211 G e n è v e .

leu r service, soit p a r  la pénétra tion  de 
leu r m arché.

Com pte rendu  fu t donné, ensuite, 
d ’une enquête effectuée p a r  G allup 
In te rn a tio n a l auprès de 1200 chefs 
d ’en trep ris, en F rance, en  Suisse, en 
B elgique e t aux  Pays-B as, qui a p e r
m is de consta ter que le trav a il tem 
po ra ire  é ta it devenu d ’utilisation  cou
ran te , m ais q u ’il n ’é ta it pas encore 
étro item en t in tégré dans la  politique 
de gestion du personnel.

E nfin, M. A. D reyer, d irec teu r gé
n é ra l de la m êm e organisation  de t r a 
va il tem poraire  pour la  Suisse ro 
m ande, en s’appuyan t su r des données 
chiffrées concernant l ’absentéism e e t 
la  pénu rie  de personnel a la rm an te  
dont souffre au jo u rd ’hu i l ’économie 
suisse, a dem andé u n  assouplissem ent 
des contrôles exercés p a r  les pouvoirs 
publics à l ’égard  des en trep rises de 
trav a il tem pora ire  en m atiè re  de 
m a in -d ’œ uvre  é trangère. «Cette m ain - 
d ’œ uvre  qui v it-su r  no tre  sol, s’est écrié 
M. D reyer, bénéficie de nos in s titu 
tions e t a im erait partic ip e r p leine
m en t à n o tre  effo rt de production. »

A près avo ir rappelé  to u t ce qu i a 
é té accom pli p a r  les sociétés de t r a 
v a il tem poraire  en m atiè re  de recy
clage e t de récupéra tion  de la  m ain - 
d ’œ uvre  inutilisée, M. D reyer a con
clu en a ffirm an t que des sociétés 
com m e la  sienne ne  pouvaien t ag ir 
seules e t qu ’elles dem anda ien t la  com
préhension  de l ’au to rité  fédéra le  et la  
confiance du  public pour a ider l’éco
nom ie suisse à  so rtir  de l ’im passe.

C ette quinzaine d ’in form ation  v ien t 
donc à son heure  e t nous invitons 
chacun  p rincipalem en t les jeunes, à 
v is ite r l ’exposition su r les m étiers du  
trav a il tem poraire  qu i se tiend ra  dans 
les locaux m êm es de l ’In s titu t n a tio 
n a l genevois, p rom enade du  P in  1. 
L ’exposition est ouverte  tous les jours, 
y  com pris le  dim anche, de 16 h. à 22 h.

Qui est 
Masako Yamanouchi ?

Jeu n e  japonaise  de 26 ans, née à 
Schangai (Chine), licenciée d ’une u n i
vers ité  des USA. E lle trava illa , dès 
1966, pen d an t 2 ans avec le «A m eri
can F riends Service Comitee» dans une 
équipe de secours pou r les réfugiés au  
V ietnam  du Sud. P u is elle s’engagea 
dans u n  service social d ’une  école 
bouddhiste. C’est là  qu ’elle accom plit 
u n  tra v a il rem arquab le : sub issan t les 
a ttaques du  T et du  FN L e t les bom 
bardem en ts  am éricains, elle o rganisa 
d ans to u t le  cen tre  du  V ietnam  du 
Sud e t dans le D elta  des centres de 
secours de réfug iés; en  ta n t que 
japonaise, elle fu t m ieux  adoptée p a r 
la  population  que les équipes am éri
caines e t p u t se rend re  là  où les 
équipes gouvernem entales n ’osaient 
pas aller. E xcellente jou rnaliste , elle 
sau ra  nous p a rle r  de ce q u ’elle a vécu 
en  p leine guerre. E lle p a rle ra  ce soir 
à 20 h .  30, à  la  M aison des Jeunes.

Jean Rouget, p résident.

COMMUNE DE VERNIER

Vente d'abonnements 
pour la piscine

L a population  dom iciliée su r le te r 
rito ire  de la  com m une est inform ée 
que les abonnem ents pou r la  piscine 
de V ern ier peuven t ê tre  ob tenus aux  
endro its su ivants, du  15 au 30 av ril:

1. M airie de V ernier, ru e  du  V il
lage 9, V ernier.

2. Poste  de gendarm erie  de C hâte
laine, les lundis, m ercredis e t ven 
dredis, de 17 à 18 h.

3. C entre social du  Lignon, avenue 
du  Lignon 78, 4e étage.

A p a r tir  du  1er m ai, les abonne
m ents seron t en vente, dans la  lim ite  
des d isponibilités p o u r l ’ensem ble de 
la population  au  kiosque de la p is
cine e t à la  m airie  de V ernier.

L ’abonnem ent est constitué p a r  cinq 
b ille ts de 10 entrées. Il ne sera  pas 
d éliv ré  plus de deux  abonnem ents 
ae  chaque catégorie p a r  fam ille.

Collège du Cycle 
d'orientation

CRÉDIT: ENVIRON 11 MILLIONS
Le député  socialiste M arc T zala est 

rappo rteu r, au  nom  de la  Comm ission 
des tra v a u x  du G rand  Conseil pour 
l ’ouvertu re  d ’un  créd it de 11 350 000 
francs destiné à la construction  du 
collège du  Cycle d ’orien ta tion  à Sé- 
cheron.

L a com m ission a estim é que le 
p réau  e t l ’em placem ent du  parc  à voi
tu res  m anquaien t de verd u re  e t a 
ém is le vœ u que des dispositions 
so ient prises pour que des p lan ta tions 
d ’arb res  e t de v erdu re  soient p révues 
pour égayer ces em placem ents. U n 
com m issaire a égalem ent dem andé que 
le ti tre  du p ro je t de loi soit com plété 
p a r  les te rm es « construction, am éna
gem ent e t équ ipem ent ».

Le volum e du  bâ tim en t de Séche- 
ron  sera  d ’un  peu plus de 54 000 m s, 
a lors que les au tres  collèges du cycle 
son t en  m oyenne de 53 000 m s. L ’obli
gation  d ’u tilise r la  p réfab rica tion  a 
é té  m ain tenue comm e pou r les col
lèges p récédents. Le p rix  du  m ètre  
cube sera de 179 fr., alors qu ’au col
lège de L ancy-N ord le  m ètre  cube 
a tte ig n a it 169 fr. La d ifférence est le 
fa it  des hausses survenues e t des 
tra v a u x  p lus com pliqués dus à  la  con
figu ra tion  du  te r ra in  à  Sécheron.

U n em placem ent de sport est p révu  
su r une  p a rtie  de l ’ancien p o rt franc  
de C ornavin, avec un  m u r an tib ru it 
longeant la  voie ferrée. I l ne pourra  
ê tre  réa lisé  que lo rsque les CFF au
ro n t m odifié le  réseau  de voies fe r
rées ex istan t.

Le c réd it dem andé a é té accepté à  
l ’unan im ité  e t se ven tile  comme su it: 
construction  e t am énagem ent, 10100 000 
francs; équipem ent, 1 200 000 fr.; fonds 
de décoration  (0,5 °/o de 10 100 000 fr.) 
50 000 fr., soit au  to tal, 11 350 000 fr.

Les porcheries industrielles: cause 
importante de la pollution des rivières

A propos du grave danger de pol
lu tion  de la nappe d ’eau sou terraine 
e t des riv ières du canton (cela doit 
ê tre  p are il a illeurs, réd.) le Conseil 
d ’E ta t genevois répond  comme su it à 
la  question d ’un  député, M. H erbez 
(rad.) :

« D epuis la création  des porcheries 
industrielles, il s’est avéré  de plus 
en plus difficile d ’élim iner les énor
m es quan tités de pu rin  produites. Les 
porcheries constituen t actuellem ent 
une  cause im portan te  de pollution des 
riv ières et de la  nappe phréatique. Il 
convient donc de lu tte r  contre ce 
danger p a r  tou tes les m esures adé
quates, no tam m ent en exigean t une 
épuration  biologique du  purin .

» I l fau t to u t d ’abord  te n ir  compte 
du mode d ’exploita tion  de la porche
rie. Les anciennes porcheries é ta ien t 
p lus dangereuses pour la  pollution, 
du  fa it de la g rande q u an tité  de 
p u rin  produite  p a r  une alim entation  
liqu ide à base de levure. A ctuelle
m ent, l ’a lim entation  se fa it de plus 
en p lus à sec. Ce procédé est con
seillé p a r  les services com pétents. 
A insi la  q u an tité  de p u rin  peu t ê tre  
réd u ite  considérablem ent.

» Le m ode de tra item en t biologique 
exigé consiste en  une aération  in ten 
sive (oxydation totale) du pu rin  frais.

» A près le tra item en t, les boues ré - 
siduaires peuven t ê tre  u tilisées pour

l’ag ricu ltu re  ou éventuellem ent éva
cuées dans les stations d ’épuration.

» L’effluen t so rtan t de telles in s ta l
lations ne répond pas aux  norm es 
fédérales et ne peu t ê tre  évacué d i
rec tem en t dans une riv ière  ou dans 
un puits perdu. C ependant, la  charge 
e st suffisam m ent dim inuée pour q u ’il 
puisse ê tre  soit évacué dans les 
égouts et tra ité  dans les stations 
d ’épuration , soit dirigé vers un  p la
teau  absorbant.

» Les problèm es posés p a r  l’é lim i
nation  de cette source de pollution 
sont com plexes e t font l’objet d ’échan
ges d ’inform ations e t d ’expériences 
en tre  les cantons rom ands.

» Le D épartem ent des trav au x  pu
blics m obilise tous les moyens m is à  
sa disposition p a r la  loi pour lu tte r  
contre cette source de pollution. Il 
p rend  aussi des m esures sévères à  
l'encontre  des contrevenants. »

Note de la rédaction. — Si intéres
sante soit-elle, la réponse du Conseil 
d’Etat n’est guère rassurante pour la 
population. Que le Département des 
travaux publics mobilise tous les 
moyens pour « lutter contre cette 
source de pollution » nous n’en dou
tons pas, mais pour qui sait lire en
tre les lignes, la réponse du Conseil 
d’Etat est presque un aveu d’im 
puissance. C’est cela qui est grave, 
alors que la santé publique est en 
danger. L. P.

Sous les arbres en fleurs

Semaines tesslnoises
Sam edi so ir de nom breux  invités 

se p ressa ien t dans le salon de l r" 
classe du B uffet de la  G are de Cor
n av in  pour l ’inaugura tion  des Se
m aines tessinoises qui du rero n t ju s 
qu ’au  30 avril. M. e t M m‘ Schild, d i
rec teurs, ainsi que leu r personnel dé
voué e t stylé, av a ien t b ien fa it les 
choses, dans une am biance bien 
tessinoise, avec un  orchestre typique, 
le  Trio del C arlin, de Lugano, lu i- 
m êm e installé  dans une barque  am e
née .to u t d ro it (Je., G andria. .

L a décoration  m urale  m et en évi
dence les sites idylliques du Tessin.

E t, comme il se doit, la  gastrono
m ie tessinoise s’est donné lib re  cours, 
précédée d ’un  C am pari soda e t a r 
rosée des p rem iers crus, te l le M erlot 
V iti; et, enfin, comme un  repas tessi- 
nois ne se te rm ine  pas sans un  ex 
cellent digestif, une « grappa a ll’erba 
ru ta  ».

P arm i les invités, nous avons noté 
le  p résiden t du G rand Conseil C harles

Bientôt, le rallye
Le 15 ju in  1969 se d ispu tera  le se

cond ra llye  du P a r ti  socialiste gene
vois organisé p a r  la  section d ’Onex, 
gagnan te  du p rix  spécial en  1968. Ce 
ra llye  se d ispu tera  p a r  n ’im porte quel 
tem ps e t le Comité d ’organisation, 
sous la présidence du cam arade J.-C .
V uillety, ainsi que des cam arades 
A nspach, R. R osset e t U. R osset qu i 
tous fon t l ’im possible pour organiser 
cette  m an ifestation  d ’une façon im 
peccable.

Ce ra llye  se d ispu tera  en Suisse 
rom ande pou r a rr iv e r dans u n  en 
d ro it (chut) où les partic ipan ts po u r
ro n t so rtir  leu rs provisions des sacs 
e t se re s tau re r à  l’a rrivée  en m usique 
a u x  sons d ’u n  orchestre cham pêtre.
L e ra llye  est doté de p lusieurs chal
lenges, q u ’on en juge: challenge A.
C havanne, conseiller d ’E tat, a ttrib u é  
au  classem ent général; challenge W.
Donzé, conseiller d ’E tat, a ttr ib u é  à  la 
section la m ieux .classée; challenge des 
conseillers adm in is tra tifs: C. K etterer,
A. B aum ann, H. Rosselet e t H. Voe- 
geli, a ttr ib u é  aux  jeux , et, enfin , le
challenge G. Veluzat, a ttrib u é  au  ra l-  . .
i 4. u-i i  j   A yant pose la  question au  Conseillye autom obile, et de nom breux p rix , L. , ,J  , , . , ’ . - . , „„„ d ’E ta t su r les a ttaques contre desdon t celui du  p rix  spécial qui sera  . . H, . ,. avions e t des passagers, M. W uarinle  suspense jusqu  a  connaissance de .... . , . ’ ,t „„„ (hb.) a provoque la  reponse su ivantel ’equipe qui le rem porte ra  car cette  '  '  , „ .. .. „ ,  . du  G ouvernem ent genevois:d erm ere  organ isera  le p rochain  ra l-  °
, « A la su ite  des a tten ta ts  commis

Donc, inscrivez-vous sans ta rd e r, à  l ’é tran g er su r des avions de com -
Le com ité com pte sans fau te  su r une Pagm es aen en n es effectuan t des se r-
fo rte  partic ipa tion  e t vous souhaite v ices réguliers, des m esures ont ete
d ’ores e t dé jà  bonne chance. P,n se s  e"  Suisse P °u r év iter qu  il ne

s en produise su r te rrito ire  helvetique.
Georges V eluzat. Des dispositions on t é té a rrê tées aussi

p o u r e ffec tuer des contrôles à bord  
B ULLETIN D’IN SCRIPTION  d ’aéronefs dans lequels, d ’après des

AU RALLYE coups de téléphones anonym es, des
_ engins explosifs au ra ien t été placés.
......................... ' ........................................  » A C ointrin, la  police a été ch ar-

P r é n o m : ........................................................ gée de veille r à la  protection  des aéro -
A dresse: ................................................... nef s de certaines com pagnies pendan t

le tem ps d ’escale à  l ’aéroport. Ces
aque e po ice ........................................ aéronefs sont, p a r ailleurs, parqués de

S e c t i o n : ......................................... façon à ren d re  très difficile u n  acte
Personnes accomp. (nombre) . . . .  de sabotage.

» U ne surveillance est égalem ent 
J e  versera i 6 fr. à  M. R obert Rosset, exercée au  m om ent où ces aéronefs
avenue du  G ros-C hêne 12, 1213 Onex. q u itten t l ’aéroport.

B raillard , le conseiller d ’E ta t A. R uf- 
fieux, le  délégué de la  M unicipalité 
de Lugano, M. O ttinelli, e t plusieurs 
rep résen tan ts  d ’associations tessinoises 
ou de délégués d ’entreprises touris
tiques dont la  Sw issair.

M. Schild souhaita la b ienvenue k 
tous et l ’on en tend it encore MM. R uf- 
fieux, D aldini de l ’A ssociation v in i- 
cole du  Tessin, e t Fontana de Pro 
Ticino à Genève.

La C horale tessinoise de Genève 
apporta  urié note très gaiè, sî‘ bégp'in 
était, à cette très agréable soirée. ^

E t m ain tenant, hab itan ts de Genève, 
vous irez  aux  Sem aines tessinoises 
fra te rn ise r avec u n  canton qui nous 
est cher, le  Tessin; vous vous régale
rez e t vous serez heureux  de passer 
quelques heures agréables dans un  
site enchanteur, sans avoir à vous 
déplacer su r les bords des lacs de 
Lugano e t M ajeur, m ais comme si 
vous y étiez. P.

Les aventures 
de Popeye

VOUS VOYEZ CEILS l  RIMAIENT, AU 
P ’flVOlK P R E S S É  S f l  
TUE PA N S  LE PARC

QUE JE  VEUX P IR E ?O u i ! avant qu’il
LEUR BIT DIT 

DE CULTIVER 
SEULEMENT 

L’ É H N fle P  !

Vo y o n s ,  M a j e s t é !
VOTRE PEUPLE fl 
TOUJOURS AIMÉ

"T p o p e y e !
——I f
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LR VOIR,CETTE 
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Après des attentats contre des avions

Le Conseil d’Etat estime que la protection en Suisse 
est suffisante et judicieuse

» La police assure seule la  pro tec
tion  des appareils au sol à Cointrin. 
Les moyens dont elle dispose sont 
su ffisan ts e t il n ’est pas nécessaire, 
dans la  situation  actuelle, de la  re n 
fo rcer p a r de la troupe ou p a r la  po
lice fédérale.

» U fa u t re lever que les autorités 
fédérales se sont préoccupées égale
m en t de ce problèm e, no tam m ent 
après l ’a tte n ta t commis à  K loten sur 
un  avion israélien.

» U ne en trevue a eu lieu à Berne 
à ce sujet, sous l ’égide de l’Office fé
déral de l ’air. Les rep résen tan ts des 
services de police fédéraux  et can to
naux  de Bâle, de Zurich e t de Genève, 
ainsi que les directions des trois 
g rands aéroports suisses y  assistaient. 
Le D épartem ent politique fédéral avait 
aussi été convié à  cette conférence.

» U a été donné connaissance des 
m esures de protection prises à B âle- 
M ulhouse, à Z urich-K loten  e t à Ge- 
nève-C ointrin . Elles n ’on t pas appelé 
d ’observations particulières.

» On peu t donc considérer que la  
protection  assurée aux  aéronefs des 
com pagnies p lus particu lièrem en t ex 
posées, ainsi q u ’à leurs occupants, est 
suffisan te  en l’é ta t et judicieuse. »

Mémento genevois
CASINO THÉÂTRE (24 20 37).: Tous l e s  so irs  

saut lundi, à 20.30, ■ Spat ia le  d ern ière  », 
g ra n d e  revue d ’ac tuali té  en  1 p ro lo g u e ,  
2 a c te s  et 25 tab leaux ,  d e  Denis-Michel  et  
Claude Fradel Dimanche- m atin ée  à 14.30.

INSTITUT NATIONAL GENEVOIS (pr. du Pin 1): 
e x p o s i t io n  «Le travail temporaire» , tous  
le s  jours, y compris  le  d im anche,  d e  16.00 
à 22.00.

MAISON DES JEUNES (rue du Temple 5, s a l l e  
d e  la terrasse , 7e é t a g e ) :  20.30, causer ie  
d e  Masako Yamanouchi:  «Au Vietnam, par
mi le s  réfugiés».

COMÉDIE: s a l le  r é ser v ée .
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LES CIRCONSTANCES DE LA VIE POLITIQUE
CHÀTEAU-D’ŒX  
SOLDAT CONTESTATAIRE 

Cérémonie de la reprise du dra
peau du bataillon d’infanterie vau- 
dois 6, lundi à Château-d’Œ x. C’est 
un moment bien solennel.

Un soldat contestataire, cepen
dant, n’est pas content. Tout à 
coup, il lance son fusil, devant les 
autorités civiles et militaires, et 
tente de s’emparer du drapeau. Un 
officier de sa compagnie s’inter
pose au dernier moment et em pê
che le geste sacrilège, comme on 
dit.

Qui aurait cru qu’une telle scène 
aurait jamais pu arriver dans le 
canton du général ! Le « Journal 
de Château-d’Œx » pourra m ulti
plier les diatribes et les homélies 
sur notre jeunesse perdue !

Quant à nous, ne connaissant pas 
les motifs du geste du contesta
taire, nous nous contentons d’enre
gistrer.

LAUSANNE  
CONTRESIGNE-T-IL 
CES PARAGRAPHES ?

D’un éditorial de M. Michel Jac- 
card dans la «Revue de Lausanne», 
nous extrayons le passage suivant: 

« Pour ce prochain Premier mai, 
l ’Union syndicale suisse a rédigé 
un manifeste qui est plus une mise 
au point qu’une revendication v é 
ritable.

» Nous pourrions contresigner 
nombre des paragraphes de cette 
déclaration ! »

Le manifeste, dont parle notre 
confrère, déclare notamment :

« En Suisse, les structures écono
miques se modifient à une cadence 
toujours plus rapide. Les syndicats 
adoptent un comportement posi
tif face au progrès technologique; 
leurs revendications sociales le sti
mulent. Us exigent cependant que 
les travailleurs soient m ieux proté
gés contre les risques de cette évo
lution. Les employeurs et l’Etat 
doivent prendre en charge les frais

des reclassements et des réadap
tations que ce progrès peut rendre 
nécessaires. Les travailleurs qui 
perdent leur emploi doivent être 
indemnisés de manière appropriée. 
Travailleurs et syndicats exigent 
d’être consultés à temps sur toutes 
les mesures de rationalisation et 
sur toutes les modifications des 
structures des entreprises et des 
productions qui sont envisagées.

» La politique financière et fis
cale figure de nouveau au premier 
plan... Pour ce qui est de l’imposi
tion directe, une part plus large 
des revenus élevés doit être sou
m ise à la progression. Les métho
des de taxation, qui varient d’un 
canton à l’autre, doivent être uni
fiées.

» La protection des locataires doit 
être inscrite dans le droit ordinaire.

» L’Union syndicale souligne la  
nécessité d’une révision de la loi 
sur la Banque Nationale. La ban
que d’émission doit être m ieux en 
mesure de contrôler l’expansion du 
crédit et d’aiguiller ainsi le cours 
de la conjoncture. Le projet de ré
vision constitue un strict m ini
mum. »

Nous serions heureux de savoir 
si les paragraphes publiés ci-des- 
sus figurent au nombre de ceux  
que M. Jaccard serait prêt à contre
signer.

Et s’il signait, ses amis su i
vraient-ils ?

CHAVANNES-LE-VEYRON  
FOLIE SPÉCULATIVE ?

Nous avons lu cet article dans le  
« Pays vaudois » :

« La « Feuille d’A vis de Lau
sanne » du 27 mars fait connaître 
les résultats d’une enquête de M. 
J.-B . Desfayes sur les statistiques 
de faillites à Lausanne et dans le  
reste de la Suisse. Us sont vérita
blem ent navrants: le  nombre des 
faillites a doublé en quatre ans à 
Lausanne, alors qu’il est resté sta
ble dans le reste de la Suisse.

» Ces faillites se seraient surtout 
produites d’une part chez les entre
preneurs et les camionneurs qui 
n’auraient pu amortir les investis
sem ents qu’ils ont effectués en vue  
de participer aux travaux de l’Ex
position nationale et de l’autoroute, 
et d’autre part chez les petits com
merçants qui ne parviennent plus 
à supporter la concurrence des 
grands magasins.

» Sauf en ce qui concerne l’Ex
position, des circonstances sem bla
bles se retrouvent. dans toute la 
Suisse. Comment n’ont-elles de 
conséquences semblables qu’à Lau
sanne ? A en croire un fonction
naire de l’Office des poursuites 
questionné par M. Desfayes, on 
constate une imprévoyance et une 
désinvolture à l’égard des dettes 
qui sont vraim ent inquiétantes.

» Ne serait-ce pas là le fait de la 
folie spéculative qui s’est emparée 
de notre canton depuis un peu plus 
d’une décennie ? »

C’est possible. Il serait intéres
sant de vérifier.

LA TOUR-DE-PEILZ  
INITIATION

L’enquête faite — à la suite 
d’une motion socialiste — auprès 
de la population helvétique de La 
Tour-de-Peilz (âge : 18 à 30 ans) 
pour savoir si elle était favorable 
à l’organisation d’un cours d’in i
tiation à la v ie  publique a suscité 
241 réponses dont 147 favorables. 
(On avait envoyé 1300 lettres). A  
première vue, le  pourcentage des 
réponses reçues peut sembler fa i
ble. Mais, si on compare avec le  
résultat d’autres enquêtes, il ap
paraît assez réjouissant et, s i les 
147 personnes favorables suivent 
les cours, on peut même le consi
dérer comme très réjouissant.

Aussi ne saurait-on que féliciter 
la Municipalité d’avoir mis sur pied 
trois cours cet automne déjà.

VËBÉ.

Avant le Grand Conseil
ASSURANCE DU BÉTAIL BOVIN.

— ,ffan^I'u n ë ‘,rflotiô'n déposée e r ï‘l£i65, 
M. B adoux (PÀt, Fôrel) ava it dem andé 
la révision partie lle  de la loi rég issan t 
les caisses locales d ’assurance du bé
ta il bovin.

D u rap p o rt du Conseil d ’E tat, dont 
d iscu tera  le G rand  Conseil, nous re 
tiendrons ce passage :

«... en app liquan t dans tou te  leu r 
r igueu r les prescrip tions fédérales sur 
l ’assurance du  bétail, on ab o u tira it à 
des résu lta ts  non seulem ent in sa tis
faisants, m ais encore con tra ires au 
b u t poursuivi. Le Conseil fédéral l ’a 
d ’ailleu rs com pris car, dans son a r 
rê té  du 24 jan v ie r 1968 m odifiant 
l ’ordonnance du  17 ju ille t 1959 su r 
l ’assurance du bétail, les fra is  v é té ri
naires sont, do rénavant, pris en con
sidération  au  m êm e ti tre  que les p e r
tes d ’an im aux pour l ’octroi des sub
sides aux  caisses d ’assurance. »

On le constate, M. B adoux n ’avait 
donc pas to r t en dem andan t une ré 
vision.

Double exposition de Pietro Sarto
D’abord  à la  G alerie  de l ’E ntrac te , 

où S a rto  nous g>'r‘éfe‘érite ü n é ^ ü f te  ih a - 
gn ifique èt fo rt 'in téressan te  de pein 
tu res, de dessins e t de gravures.

Q ue fa it le  piéton au  m om ent de 
tra v e rse r  une  ru e  ? I l  regarde  à 
gauche, puis à  dro ite ; m ais, to u t en 
p o rtan t son reg ard  à droite, il garde 
en lu i l’im age de ce q u ’il v ien t de 
percevoir à gauche. Les deux  im ages 
ten d en t donc à se chevaucher, la  se
conde n ’effaçan t pas la  prem ière. 
Voici dans quel e sp r it il fa u t v en ir 
adm irer les toiles de P ie tro  Sarto . 
C elui-ci n ’a plus une vision m onocu
la ire  devan t un  paysage, m ais une 
vision globale. En voyan t le côté dro it 
d ’une  table, je  ne  puis ignorer que 
ce tte  m êm e tab le  possède un  côté 
gauche. I l n ’y a ainsi ni gauche ni 
dro ite, com m e dans ce « F a isan  », ou 
dans ces paysages du  G ros-de-V aud, 
ou dans ces vues des châteaux  de 
C hillon ou de V ufflens. I l n ’y a plus, 
non plus, n i h a u t n i bas, comme dans

Union locale du personnel 
fédéral d e  Lausanne 

et environs
Les délégués de cette association 

qui groupe plus de 300 agents de la  
C onfédération  de la région lau san 
noise on t ten u  récem m ent leu rs as
sises.

L ’excellent rap p o rt présiden tie l p ré 
senté p a r  le  titu la ire  lui-m êm e, A. 
B rand t, souligne que si to u t va  bien  
actuellem ent dans les dom aines nous 
concernant, un  optim ism e de trop  
longue durée n ’est pas de mise.

Le responsable de la  Commission 
du logem ent, A. G uex, dans un  large 
to u r d ’horizon, expose les problèm es 
de la construction  lausannoise ainsi 
que les solutions résolues ou envisa
gées p a r  les sociétés coopératives 
d ’hab ita tion  ex is tan t su r la  place.

P ou r la  période 1969/1971, le  com ité 
a é té renouvelé dans la  form ation 
su ivan te: présiden t, A. B rand t
(douane); v ice-présiden t, M. P lum et- 
ta z  (CFF); secrétaire , F. Denys (PTT); 
caissier, A. G uex (CFF); adjo in ts, G. 
R ueger (PTT), G. P e ie r (CFF) e t E. 
W iniger (CFF) nouveau.

Les délégués exp rim en t leu r inqu ié
tu d e  q u an t à  la  fin  du contrôle des 
loyers. Ils re lèven t l ’inégalité  du p ro 
blèm e d ’une région à  l’au tre  du pays 
e t soulignent com bien la Suisse ro 
m ande sera  touchée p a r  cet événe
m ent. P a r  u n  vote unanim e, ils de
m anden t aux  au to rités e t associations 
d ’in te rv en ir a fin  que la solution en 
visagée soit équ itab le  pou r tous.

PULLY: « On est comblé »
P our fê te r dignem ent son sep tan te- 

cinquièm e anniversaire , le Syndicat 
d ’in itia tive pu llié ran  a p résen té  sa 
m edi soir la  « prem ière  » d ’une revue 
in titu lée  « On est comblé ».

Comblé, nous l ’avons été p a r ce 
spectacle, dont l’au teur, Pascal Bes- 
son, a  gen tim ent « égratigné » les 
adhéren ts de l’UND, union qui r is 
que de trépasser cet autom ne grâce 
à une m ésenten te  cordiale des libé
rau x  e t rad icaux  de l ’endroit.

Q uelques événem ents locaux fu ren t 
le  p ré tex te  à de jolis calem bours e t 
à  de délicieuses chansons tan tô t « ro 
ses », tan tô t « rosses ».

M ise en scène p a r  P ie rre  W alker, 
ce tte  revue fu t rondem ent m enée par 
A lb ert Itten , G uy Loran, F rançois et 
V incent B runetto , Pau l Allaz, B en ja 
m in  Steck, C laude Traube, Jacq u e
line Tindel, Pascale Alivon, M oni
que Allaz.

L a b a lle t de Jacqueline Farelly , la  
m usique douce du trio  W illy R ochat 
les sobres décors d ’E rnest W irz ont 
été les élém ents indispensables à  ce 
spectacle gai e t d ivertissan t que l ’on 
p eu t vo ir encore jeudi, vendred i e t sa
m edi prochains à la  M aison pullié- 
rane . F. Ch.

MORT D’UNE PERSONNALITÉ 
VAUDOISE. — Le Dr H enri Pellis est 
m o rt m ard i soir à  L ausanne dans sa 
81' année. P ro p rié ta ire  du  château  
des Clées, dans la  vallée de l ’Orbe, 
il possédait une  riche b ib lio thèque e t 
ava it constitué une belle  collection 
d ’an tiqu ités. A près ses é tudes à l’U ni
vers ité  de L ausanne, il av a it fa it tou te  
sa  c a rriè re  de m édecin à L ausanne.

MAISON DU PEUPLE
Cercle ouvrier lausannois
C h a u d e ro n  5 • Tél. 22 92 14/15

Vins de choix 
Restauration soignée 

Salles de sociétés 
leux de quilles automatiques

Gérance: L. et R. Bavaud

G E N E V E

Agrandissement de la maison des 
convalescents

ces-« Iris» ,- p a r  exem ple. Le peintre- 
accôm pïrTde cètfê sorte  ù n  toux Com
p le t "sur soi; i l  rev ien t su r lu i-m êm e, 
son œ il ayan t perçu une  vision en 
quelque sorte  cosm ique de l ’ob je t ou 
du  paysage. Sarto, à  ce sujet, fu t 
sédu it p a r  les im ages télévisées des 
conquêtes lunaires de ces dern iers 
tem ps. Comme les astronautes, il n ’a 
p lus une  vision linéaire  e t euclid ienne 
des choses, m ais une vision globale, 
tou rnan te .

L a seconde exposition de S arto  est 
à  vo ir à  la  G alerie du C ercle du 
Bibliophile. P ou r les Editions du B i
bliophile, S arto  a en effet réalisé  une 
cen ta ine d ’illu stra tions pour les 
oeuvres de D ostoïevsky (« Le Jo u eu r », 
« L ’E terne l M ari », « Les F rères  K a ra 
m azov », une  v icto ire (deux p o rtra its  
fascinants) e t celles de M aupassant.

Les deux expositions son t ouvertes 
ju sq u ’au  1 "  mai. B .-P. Cruchet.

Le Conseil d ’E ta t soum et à  l ’ap 
probation  du  G rand  Conseil u n  p ro 
je t d e ‘ loi lu i ou v ran t un  créd it de 
9 810 000 fr. pour couvrir les fra is 
de construction  e t d ’équipem ent de 
l ’ag randissem ent de la m aison des 
convalescents au  P etit-Saconnex . Cette 
dem ande de créd it est soum ise aux  
dispositions de la loi du  11 jan v ie r 
1964 su r le financem en t des trav au x  
d ’u tilité  publique.

A l ’appui de sa dem ande, le  Con
seil d ’E ta t souligne q u ’en 1966, la  
Comm ission adm in istra tive  de la 
m aison des convalescents, présidée 
p a r  le conseiller d ’E ta t socialiste W illy 
Donzé, a envisagé dans son ensem ble 
le problèm e de l ’agrandissem ent de 
l ’é tab lissem ent en vue de p o rte r les 
possibilités d ’accueil à  une centa ine 
de personnes. Elle confia l ’étude de 
la question  à u n  groupe de trav a il 
qui ren d it son rap p o rt le 28 ju in  1967 
et dont les conclusions favorab les à 
une  tran sfo rm ation  de la  m aison des 
convalescents fu ren t approuvées p a r

Cinémas
lausannois

A. B. C. T. 22 55 52-5?]

18 ans  
2e semaine

14.30, 17 00. 20.00, 22.10 
P rem ière v is io n

Si tu r e n c o n t r e s . . .
SA RTA N A

... p r i e  p o u r  to n  â m e .  
P ar lé  f r a n ç a i s  • S c o p e  • C o u le u rs

Ath é n ée Tél. 25 24 12 ]

14.15, 16.30, 18.45, 21.00
En p rem ière  s u is s e

Le n o u v e a u  film d e  Cl. Lelouch 
A m idou ,  C a r o l in e  C el lie r ,  J a n in e  

M a g n a n ,  M arce l Bozzuffi

IA  VIE, L 'A M O U R , LA M O R T
M u siq u e  d e  Francis  Lai 

C o u le u r s

18 an s

Atlantic 22 11 4 4 -4 s |

14.30, 17.00, 20.30
2e sem a in e

16 a n s

Pour  l ' a m o u r  d u  r ire .. .  un  film d e  
Ph. d e  Broca

LE DIABLE PAR LA QUEUE
E a s tm a n c o lo r

B e l - A i  r Tél. 25 55121

14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 16 ans
En p rem ière  

Un s u p e r w e s t e r n  p o u r  l e s  c o n n a i s s e u r s  
R ich ard  H ar r iso n ,  l ' h o m m e  a u x  y e u x  

d ' a c i e r ,  d a n s
EL R O JO

Son nom f a i s a i t  t r e m b l e r  t o u t  l 'O u e s t  
En c o u l e u r s

B o u r g Tél. 22 66 î T j

14.30 17 00 19.00.21.00 18 a n s
Prem ière v is io n  - 2e sem a in e

La s e n s a t i o n  j a p o n a i s e  d u  F es tiva l 
d e  Berlin I

PREMIER A M O U R
(NANAMI, LA JEUNE FILLE)

Vers . o r ig .  s.-t .  f ran ç . -a l lem .  
F av eu rs  s u s p e n d u e s  à  21.00

Capi ta le Tél. 22 51 321

16 a n s14.30. 17.00, 20.30
DERNIER JOUR

ENFANTS DE SALAUDS
Un film d ' a v e n t u r e s  e x t r ê m e m e n t  du r ,  

m a is  a u s s i  p l e in  d 'h u m o u r

T e ch n ico lo r  • P a n a v i s io n

C i n é c - Tél. 22 74 9? |

14.15, 16.15, 18.15, 20.30 16 a n s

Un g r a n d  film d ' a v e n t u r e s  s ig n é  
Walt D isney

L'ILE A U  TRÉSOR

Le p lu s  f a m e u x  ro m a n  d e  S t e v e n s o n

C o l i s é e Tél. 52 51 251

16 a n s14.30, 17.00, 20.30
En p rem ière  ré éd itio n

Le c h e f - d ' œ u v r e  d e  Jo h n  Ford
LES R A IS IN S  DE LA COLÈRE

(THE GRAPES OF WRATH) 
a v e c  Henry  F o n da  

V e rs io n  o r i g i n a l e  a n g l a i s e  s o u s - t i t r é e

Eldorado Tél. 2216121

16 an s14.30,17.00, 20.30
Prem ière v is io n  

P a r lé  f r a n ç a i s  - T e ch n ico lo r  

UN  A M A N T  D A N S LE GRENIER

a v e c  Shi r ley  McLaine,  R ich ard  A tten-  
b o r o u g h ,  J a m e s  Boolh

Tél. 25 21 « 1

14.30, 17.30, 20.30 16 an s

Prem ière v is io n  - 2e sem a in e
B arb ra  S t r e i s a n d  d a n s

FU N N Y G IRL
P a n a v i s io n  • T e c h n ico lo r  • Son s t é r é o  

Vers . o r ig .  s.-t . - Fav. s u s p .

Mét r o p o le | Tél. 25 62 22*)

14.30 e t  20.30 7 a n s
DERNIER JOUR 

2 s é a n c e s  s e u le m .  - 3 h. d e  s p e c t a c l e  
Le film q u e  v o u s  av e z  t o u s  a p p r é c i é  

à  la TV
SÉBASTIEN P A R M I LES H O M M E S
a v e c  M eh d i  G r a n d  é c r a n  • C o u le u r s  
Un film éc r i t  e t  r é a l i s é  p a r  C. Aubry

P a l a c e Tél. 2215 50

14.30, 17 00. 20.00, 22.10 16 a n s
Prem ière s u i s s e  • Se sem a in e  

Un c h e f - d ’œ u v r e  d e  s u b t i l i t é  s p i r i t u e l l e  
à  l ' a c t i t  d e  Luis Bunuel E a s t m a n c o l o r

LA V O IE  LACTÉE
Laurent Terz le t t,  Miche l P lccol l,  P ie r re  

C le m en t l .  D e lp h in e  S eyr ig ,  J e a n  Pla t

Tél. 25 45 5 1 1

12 an s14.30, 17.00. 20.00, 22.10
Louis d e  Funès

LE G E ND ARM E A  NEW  YO RK
a v e c  Miche l G a la b r u ,  G e n e v i è v e  G r a d ,  

J e a n  L e fèbv re ,  C h r is t i an  Mar in  
S c o p e  - C o u le u r s

Romandie Tél.L  25 47 <4 |

16 a n s14.15. 17 15. 20 30
4e s em a in e  

C a t h e r i n e  D e n e u v e  e t  O m a r  Shar if
M A Y E R L IN G

a v e c  Ava G a r d n e r  e t  J a m e s  M a s o n  
P a n a v i s io n  • T e ch n ico lo r  • P a r lé  f r an ça i s

To u tes  f a v e u r s  s u s p e n d u e s

Corso-Renens Tél. 54 00 El
20.30 16 an s

R o b e r t  V au g hn  d a n s

U N  DE N O S  ESPIONS A  DISPARU

la  Comm ission adm in istra tive  le 
10 ju ille t 1967. P a r  sa décision d u ( 
19 septem bre 196V, Te 'Cofi&ëff' 'd’E ta t “ 
désigna le D épartem ent des trav au x  
publics comme m aître  de l ’ouvrage 
e t le chargea de rep rend re  l ’étude du 
pro jet.

P o u r n ’avoir subi aucune m odifica
tion  im portan te  depuis sa construc
tion, à l ’exception de l ’agrandisse
m en t des salons e t de la salle à 
m anger, en 1965, la  m aison des con
valescents est actuellem ent u n  b â ti
m en t vieilli qui ne sa tisfa it p lus en
tiè rem en t aux  besoins e t qu i doit 
ê tre  m odernisé, doté en particu lie r 
d ’un  nom bre suffisan t d ’installations 
san ita ires individualisées au m ax i
m um  e t d ’ascenseurs à mêm e d ’assu
re r  convenablem ent les circulations 
verticales pour des personnes m êm s 
légèrem ent handicapées.

Le .bâtim ent neuf com prendra au 
rez-de-chaussée une caffeteria  avec 
ses services e t des locaux tels que: 
physio thérapie, ergothérapie, salle de 
repos, dépôts de m atériel, salon de 
coiffure, salon de pédicure.

D ans les étages seron t groupés 6 
studios e t 2 appartem en ts de 4 pièces 
pour le logem ent du  personnel, ainsi 
q u ’un  appartem en t pou r le directeur.

A u sous-sol, on trouvera  une chauf
ferie  générale pour l’ensem ble des 
bâtim ents, des locaux techniques, le 
groupe électrogène, les citernes à m a
zout e t les abris PA  en tièrem en t équ i
pés.

Le bâ tim en t neuf est d ’arch itec
tu re  m oderne, sobre e t s’in tég ran t p a r
fa item en t ta n t au  paysage qu ’au b â 
tim en t ex istan t.

L ’ensem ble des trav au x  doit s’ef
fec tuer p a r  étapes successives e t leu r 
te rm inaison  est p révue pour 1974.

L eu r estim ation donne les chiffres 
su ivan ts (y com pris 0,5 %  au Fonds 
de décoration): trav au x  de tran sfo r
m ation, F r. 5 225 000.— ; bâtim en t 
neuf, 2 294 000.— ; am énagem ents e x 
té r ieu rs  e t fra is  divers, 1191 00.—; 
m obilier e t m atérie l d ’exploitation,
1 100 000.— ; to tal, 9 810 000.—.

N ul doute que les députés seront 
unan im es pou r accepter ce p ro je t qui 
fa it p a rtie  de la m odernisation  de 
l ’équipem ent hosp ita lier du  canton, 
comme aussi de son adap ta tion  aux  
nécessités actuelles. L. P.
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Mer du Japon: Aucun des 
31 Américains retrouvé

Un destroyer de la m arine de guerre  
am éricaine, le « Dale » a recueilli à 
son bord deux pièces d ’un fuselage 
d ’avion trouées p a r des projectiles, au 
cours de ses recherches dans la m er 
du Japon . Ces débris ont é té trouvés 
dans le secteur où l’avion de recon
naissance am éricain  est supposé avoir 
été ab a ttu  p a r les Coréens du nord. 
Les homm es du « Dale » ont aussi ré 
cupéré un feu d ’a tte rrissage  et des 
m orceaux de parachu te  qui pou rra ien t 
p rovenir de l ’appareil.

Le D épartem ent de la défense, à 
W ashington, qui a fourn i ces rensei
gnem ents, annonce q u ’aucun des 31 
homm es de l ’équipage de l ’avion 
ab a ttu  n ’a pu ê tre  retrouvé. Des b a 
teaux  et des avions soviétiques p a r
tic ipen t aux  recherches.

« Toutes les preuves disponibles, y 
com pris les déclarations nord -coréen- 
nes et les débris de l ’avion disparu  
EC-121 ind iquen t que l’appareil a été 
ab a ttu  p a r des avions nord-coréens », 
a annoncé le D épartem en t de la dé
fense m ercredi. Le Pen tagone a a jo u 
té que ■ les com m unications en tre  
l ’avion perdu e t sa base de départ 
« confirm ent q u ’à tou t m om ent l’ap 
pare il se trouva it loin de tou t espace 
aérien  revendiqué par la Corée du 
N ord ».

Le général Choi Hyun. m in istre  de 
la  D éfense nationale  de la Corée du 
Nord, a félicité ses troupes pour avoir 
ab a ttu  un  avion de reconnaissance 
am éricain, rap p o rte  la  radio  de Pyon
gyang captée ce m atin  à Tokyo.

Catastrophe aérienne au Congo
Q uaran te-c inq  personnes ont trouvé 

la m ort dans l’accident de l’avion de 
tra rsp o r t de la force aérienne congo
laise qui s’est écrasé dans le fleuve 
Congo, à une quaran ta in e  de k ilo
m ètres de K inshasa. A ucun des occu
pan ts de l ’appareil qu i tran sp o rta it 
42 passagers e t tro is hom m es d ’équ i
page, n ’a donc survécu  à  la  ca ta s
trophe. L ’avion, un  C-46, effectuait 
une liaison régu lière  K inshasa-L u lua- 
bourg-M bouji M ayi: le  p ilo te décela,'

av a n t d ’a tte in d re  L uluabourg, une 
panne dans le circu it hyd rau lique  qui 
l ’em pêchait de so r tir  son tra in  d ’a tte r 
rissage et décida alors de ra llie r  l’aé
roport m ilita ire  de K inshasa, voisin 
de l ’aéroport in ternational, m ieux 
équipé pour un  a tterrissage  délicat. Il 
to u rn a it au-dessus de l ’aéroport pour 
la rg u er son ca rb u ran t quand  il s 'est 
soudainem ent abîm é dans les flots du 
Congo pour une raison encore indé
term inée.

Les syndicats britanniques 
s ’entretiennent avec H. Wilson

Les d irigean ts du T rade  U nion Con- 
gress ont eu, m ercredi, un  en tre tien  
d’une heu re  e t dem ie avec H. Wilson, 
p rem ier m in istre  b ritann ique , e t M mo 
B arbara  Castle, m in is tre  de l’Em ploi 
e t de la  P roductiv ité, au  cours duquel 
ils on t exprim é leu r opposition ca té
gorique au  p ro je t gouvernem ental su r 
la réform e s y n d ic a l  don t la  C ham 
b re  des com m unes v ien t de  com m en
cer l ’exam en. Les d irigean ts du  TUC 
ont notam m ent estim é inaccep tab le  la  
disposition du p ro je t in s tau ran t une 
période de conciliation obligatoire 
av an t le  déclenchem ent des grèves e t

p révoyan t un  régim e d ’am endes au 
cas où elle ne se ra it pas respectée. 
Jam ais l ’opposition des T rade  Unions 
à  la  po litique du gouvernem ent t r a 
vailliste  ne  s’é ta it aussi n e ttem en t 
m anifestée.

D ’au tre  part, le  p a tro n a t b rita n n i
que, p a r  la  voix de M. John  Davies, 
d irec teu r général de la  C onfédération  
de l ’industrie , a  fa it connaître , à  
l ’issue de son conseil m ensuel réun i 
m ercredi, son opposition aux nou
velles m esures d ’austé rité  budgéta ire  
présentées p a r  le gouvernem ent.

France: Commerçants en grève
Un m illion e t dem i de pe tits  com

m erçants e t d ’artisans on t ferm é leu r 
boutique h ier, tou te  la  jou rnée  ou 
seulem ent l ’ap rès-m id i su ivan t les 
professions. C’est la  seconde opéra
tion de ce type  en q u a ran te  jours. 
Organisée p a r  la C onfédération des 
petites e t m oyennes en trp rises, elle 
trad u it le m écontentem ent qui g rand it 
depuis le début de l ’année chez les 
« trava ileu rs  indépendants »,• devan t 
l’aggravation de leu rs charges fiscales

e t sociales consécutives aux  événe
m ents de m ai-ju in  1968.

L e G ouvernem ent français, qui s’in 
qu iète  du  développem ent de ce m ou
vem ent à  la  veille  du  référendum , 
dans une  classe sociale trad itionne lle 
m en t m odérée e t qui rep résen te  près 
du d ix ièm e du corps électoral, a déjà 
annoncé des allégem ents fiscaux subs
tan tie ls  en faveu r des non-salariés 
pour l’an prochain.

Les socialistes allemands dressent un 
bilan intermédiaire de leur activité

Un congrès ex trao rd in a ire  du P a rti 
socialiste ouest-allem and, qu i doit du 
re r  ju squ ’à vendredi, s’est ouvert 
m ercredi m atin  à  B ad-G odesberg, 
près de Bonn. Un p ro je t de p ro 
gram m e gouvernem ental du parti, 
p lusieurs p ro je ts de résolutions ainsi 
que quelque 270 propositions sont sou
mis à l ’approbation  des 344 délégués 
ayan t dro it de vote. Les délégués et 
les invités ont été salués par H erbert

W ehner, v ice-p résiden t du parti, qui 
a abordé, dans son discours d ’ouver
tu re , la  cam pagne élec torale  pou r les 
élections générales parlem en ta ires qui 
au ro n t lieu dans cinq mois. P ou r la  
p rem ière  fois depuis la  guerre, a - t- il  
a jouté, le P a rti socialiste partic ipe 
aux tâches gouvernem entales et il doit 
rendre  compte de son travail. Le con
grès au ra  à d resser un b ilan  in term é
d iaire  de son ac tiv ité  au gouverne
m ent et au parlem ent.

Inondations aux Etats-Unis

Plusieurs régions des E tats fédéraux  am éricains Dakota du Sud et Iowa ont 
été inondées. Le fleu ve  S ioux a rom pu des digues et subm ergé plusieurs villes. 
Des m illiers d’hectares de terre cultivée ressem blent à un  désert aquatique. 
Noire photo m ontre un tonneau qui sert actuellem ent de boîte aux  lettres.

LE BILLET DE JULES IILMBEKT-DROZ

PROCHE-ORIENT: La situation s ’aggrave
Devant la recrudescence des actes 

de violence entre les pays arabes et 
Israël, les quatre Grands se sont déci
dés à engager les pourparlers sur le 
Proche-Orient. Ce sont leurs ambas
sadeurs aux Nations Unies qui pour
suivent la négociaton. Après trois 
longues séances, on ne sait rien en
core, ils tiennent leurs conciliabules 
secrets et sur le terrain la situation 
s’aggrave chaque jour. Non seulement 
les combats d’artillerie et d’aviation  
se renouvellent quasi journellement 
sur le canal de Suez, mais les com
mandos palestiniens continuent leurs 
attaques sur les frontières de la Jor
danie. Ils ont bombardé le port is- 
rélien d’Elath provoquant une riposte 
isrélienne sur Akaba, le seul port de 
la Jordanie. Les deux Etats étaient 
convenus de respecter le cessez-le-feu  
dans cette région, les deux ports 
étant partculièrement vulnérables et 
indispensables au ravitaillem ent de 
chacun d’eux. Les commandos palesti
niens ont profité du voyage du roi 
Hussein en Amérique pour violer 
l’armistice respecté par Israël et la 
Jordanie. Les observateurs de l’ONU 
affirm ent que ce sont les Egyptiens 
et les Palestiniens qui attaquent et 
Israël qui répond, mais le Conseil 
de sécurité a trahi son rôle de m é
diateur et de défenseur de la paix en 
condamnant unilatéralement et par
tialement Israël et en refusant de 
condamner d’abord les agresseurs 
arabes.

Il est regrettabe que par cette par
tialité le Conseil de sécurité encou
rage les commandos palestiniens à 
continuer et à aggraver leurs attaques 
et se soit discrédité.

Que pourront faire les quatre 
Grands dans cette situation qui se 
dégrade chaque jour davantage.

Si l’Egypte et la Jordanie acceptent 
du bout des lèvres la décision du Con
seil de sécurité de novembre 1967, si 
le gouvernement d’Israël a aussi ac
cepté cette résolution, il faut se rap
peler qu’un nombre important d’Etats 
arabes en guerre contre Israël ont 
rejeté ce compromis: la Syrie, l’Irak, 
l’Arabie et surtout — ce qui est beau
coup plus important — toutes les 
organisations palestiniennes qui con

tinuent de vouloir la destruction de 
l'Etat d’Israël.

Le roi Hussein a fait le voyage de 
New York pour soumettre aux quatre 
Grands un projet de solution en six  
points, reprenant les propositions du 
Conseil de sécurité. Il a présenté ce 
plan en son nom et au nom du pré
sident Nasser. Mais le gouvernement 
d’Israël a aussitôt déclaré qu’il ne 
l’acceptait pas et les cinq organisa
tions palestiniennes de combat vien
nent de proclamer leur hostilité à ce 
plan. Le roi Hussein est donc désavoué 
dans son propre pays par les com
mandos palestiniens qu’il héberge. Que 
peuvent faire les quatre Grands ? D is
cutailler pendant des mois tandis que 
les victimes s’amoncellent au Proche- 
Orient ? L’Union soviétique paraît 
avoir d’autres chiens à fouetter. Le 
Pacte de Varsovie multiplie les 
grandes manœuvres d’intimidation en 
Tchécoslovaquie ou aux frontières de. 
ce pays, mais surtout le Kremlin re
doute le frère chinois. Le conflit 
meurtrier sur l’Oussouri a donné 
l’alarme à l’URSS qui connaît la viru
lence du nationalisme chinois. Il sem 
ble que le neuvièm e congrès du Parti 
communiste chinois ait mis un terme, 
au moins provisoire, à la révolution 
culturelle et que Mao et son dauphin 
Lin Piao sortent renforcés de cette 
épreuve de force qui dura plusieurs 
années et fit des m illiers de victimes. 
L’URSS a donc intérêt à éviter un 
nouveau conflit au Proche-Orient. 
Les Chinois l’ont provoquée sur le 
fleuve Oussouri au moment où elle 
était occupée dans la querelle de Ber
lin. Si elle était engagée directement 
au Proche-Orient et en Méditerranée, 
la  tentation serait grande pour P é
kin de s’emparer des territoires ar
rachés à la Chine le siècle passé en 
Extrême-Orient par les tsars. L’URSS 
a aussi un urgent besoin de rouvrir 
le  canal de Suez pour acheminer le 
ravitaillement destiné au Vietnam  
que la Chine ne laisse pas transiter 
par son territoire.

Sont-ce ces considérations et les 
pourparlers des quatre Grands qui 
incitent la presse soviétique à se dis
tancer des terroristes palestiniens qui

pourtant sont armés d’engins et de 
munitions soviétiques ?

Le journal de Moscou « Sovietskaja 
Rossija » a écrit mardi qu’en Union 
soviétique il y a « des sentiments 
mitigés de sympathie pour le m ouve
ment de résistance palestinien et quel
ques doutes concernant les méthodes 
de lutte ». L’organisation poursuit une 
politique qui se résume ainsi: « Pas de 
paix et pas de guerre », mais qui ne 
conduit à aucun résultat, comme l'a 
démontré l’expérience. Les Syriens et 
Al Fatah utilisent des phrases révolu
tionnaires de gauche qui en politique 
représentent rarement des arguments 
réalistes. La politique « Pas de paix 
et pas de guerre » favorise Israël. 
« L’intention d’El Fatah de liquider 
Israël n’est pas un but réaliste. » Le 
Kremlin a mis du temps à s’aperce
voir que ses protégés arabes ne font 
que de grandes phrases vides et 
n’aboutissent qu’à tuer et à massacrer 
femmes et enfants sans résultat.

Pourquoi alors l’URSS ne condam
ne-t-elle  pas le terrorisme au Conseil 
de sécurité ? A -t-elle  découvert seu
lem ent au neuvième congrès des com
munistes chinois que leurs théories 
et leur tactique de la guérilla sont 
contraires au marxisme et aux en
seignements de Lénine ? Jusqu’à pré
sent elle a armé les commandos pales
tiniens. V a-t-elle cesser de le faire 
ou bien ces déclarations ne sont-elles 
aussi que du vent ?

Pour mettre fin à l’aggravation de 
la situation et au danger d’une nou
velle guerre, il faut que le Conseil 
de sécurité cesse d’être un lieu où 
chaque Etat défend ses propres inté
rêts nationalistes et devienne le haut 
lieu de la paix. Il faut que ses mem 
bres soient responsables non devant 
leur gouvernement mais devant l’opi
nion publique mondiale pour le main
tien de la paix et l’apaisement des 
luttes entre nations. Le moins qu'ils 
puissent obtenir, c’est de faire com
prendre aux Arabes qu’ayant perdu 
une guerre qu’ils ont provoquée il 
faut maintenant conclure la paix avec 
Israël et établir au Proche-Orient 
des relations de bon voisinage profi
tables à tous et à la paix du monde.

JULES HUMBERT-DROZ.

EM QUELQUES LIGNES
•  TEL-AVIV. — Le général Moshe 
Dayan, m inistre israélien de la D é
fense, prévoit un été difficile: « L’été 
qui vient, a -t-il déclaré mercredi soir 
à la radio des forces armées, ne sera 
pas celui d’une vraie guerre. Mais 11 
sera difficile au point de vue poli
tique peut être même critique pour 
Israël. »
Q  JESENICE. — 466 ouvriers des fon
deries de Jesenice (Slovénie), les plus 
importantes de Yougoslavie, ont sus
pendu toute activité depuis plus de 
24 heures, le conseil ouvrier n’ayant 
pas satisfait à leurs revendications de 
salaires. Les ouvriers estim ent que 
leurs salaires sont insuffisants par rap
port à l’accroissement de la produc
tivité enregistré au cours du mois de 
mars.
0  OVIEDO. — La grève s’étend dans 
les mines des Asturies. Les débraya
ges qui affectaient 193 ouvriers lundi, 
458 mardi matin, 737 mardi soir, inté
ressent aujourd’hui 978 mineurs.
9  COPENHAGUE. — Un jeune Polo
nais a « choisi aujourd’hui la liberté » 
en sautant à la mer du paquebot po
lonais « Batory » qui croisait au large 
du port danois d’Elseneur en route 
vers la Norvège. Le jeune homme a 
été recueilli par un bateau pilote da
nois et sa demande d’asile sera exa
minée par la police des étrangers de 
Copenhague. Les services de police 
sont devenus très circonspects en ce 
qui concerne l e s T é fu g ié s  depuis que 
l ’un d'entre eux, venant de Pologne 
en 1967, a avoué qu’il était en fait 
un espion chargé d’enquêter sur les 
activités de ses compatriotes domi
ciliés au Danemark.
Q  ROME. — La grève de 24 heures 
annoncée pour samedi prochain dans 
les services publics italiens a été con
firmée par les syndicats. En consé
quence. les trains de voyageurs ita
liens seront paralysés de samedi à 
7 h. à dimanche à 7 h. du matin éga
lement. Le Ministère italien des trans
ports va tenter de trouver du per
sonnel pour permettre à quelques 
trains internationaux de circuler, il 
fera également appel aux services des 
soldats.

0  PARIS. — Une perquisition s’est 
déroulée mercredi dans la maison de 
campagne de François Marcantoni, 
seul inculpé de l’affaire Markovic, 
sous la direction du juge chargé de 
l’instruction de cette affaire.
#  QUIMPER. — Deux attentats di
rigés contre des bureaux des contri
butions ont été commis à Quimper en 
Bretagne. II semble que ces deux actes 
doivent être reliés à la journée natio
nale d’action des commerçants fran
çais, bien qu’aucune signature n’ait 
été laissée sur les lieux.
#  SAIGON. — Le général Rosson, 
qui se trouvait déjà au Vietnam comme 
conseiller américain lors de la ba
taille de D ien-Bien-Phu, a été nommé 
commandant en chef adjoint des for
ces américaines au Vietnam du Sud 
en remplacement du général Good- 
paster.
% COME. — Les douaniers ont dé
couvert dans le double fonds d’une 
voiture immatriculée à Côme 1068 
montres suisses de différentes mar
ques ainsi que 500 mouvements d’hor
logerie. La marchandise en provenance 
de Suisse a été saisie avec la voiture. 
Son chauffeur a été dénoncé aux au
torités judiciaires.
G  ROME. — L’intervention de M. R. 
Lombardi, chef de l’aile gauche du 
Parti socialiste, a constitué mercredi 
la seule surprise de la seconde journée 
des débats à la Chambre des députés 
sur les émeutes de Battipaglia, qui la 
semaine dernière ont fait deux morts 
et plus de deux cents blessés. M. Lom
bardi, à la fin d’un débat assz terne, 
qui s’est déroulé en l’absence des diri
geants des partis de la coalition gou
vernementale (démocrates chrétiens, 
socialistes et républicains), a notam
ment demandé la collaboration des 
communistes et des socialistes d’unité 
prolétarienne pour résoudre les pro
blèmes du pays.
9  PARIS. — On apprend de bonne 
source que les troupes embarquées 
hier soir et ce matin par avion, de 
Nice, à destination du Tchad ont 
comme unique objectif de renforcer 
l’escale militaire française de Fort- 
Lamy.

0  GENÈVE. — Englobé dans une zone 
de violents combats, comprenant trois 
Suédois, un poste du CICR à Abiriba, 
à une cinquantaine de kilomètres au 
nord-est d’Umuahia, au Biafra, a dû 
être évacué.
^  LE CAIRE. — Le Liban a proposé 
une réunion au sommet groupant les 
pays arabes ayant des frontières com
munes avec Israël comme préface à 
une réunion au sommet groupant tous 
les pays arabes, a déclaré le premier 
ministre libanais, M. Rachid Kara- 
meh, dans une interview accordée au 
quotidien «Al Goumhourya ».
0  MARSEILLE. — Cinq incendies 
trois à Mazauges dans le Var et deux 
à Annot dans les Basses-Alpes ont dé
truit mercredi près de trois cents hec
tares de pins et de broussailles.
0  BERKELEY. — Un groupe de cher
cheurs de Berkeley (Californie) a dé
couvert un nouvel élém ent chimique. 
Il s’agit du 104e élém ent connu jus
qu’à présent. C’est une substance m é
tallique dans laquelle on distingue 
deux isotopes.
9  LONDRES. — Le lieutenant-colo
nel Vivian, ancien chef des services 
secrets britanniques, est décédé à l’âge 
de 83 ans.

TORNADE MEURTRIÈRE 
AU PAKISTAN

On craint qu’à la su ite  de la tor
nade qui s’est abattue sur le P akis
tan oriental plus de 1000 personnes 
aient perdu la vie. Dans la seule  
région de Dacca, environ 15 000 
personnes sont sans abri. A  Demra, 
le ven t sou ffla it à 150 km /h . Les 
toits des m aisons ont été arrachés 
et ont volé dans l’air com m e des 
feuilles de papier. Dans les m ilieux  
gouvernem entaux, on déclare que 
550 corps ont été retrouvés, dont 
326 dans les décom bres provoqués 
par la tornade à Demra. 192 m orts  
ont égalem ent été découverts dans 
les villages de M uradnager et 
d ’H omma, à l’est de Dacca. P lus de 
trente localités com ptant une po
pulation totale de 50 000 habitants  
se sont trouvées sur le passage de 
la tem pête dévastatrice. Les é tu 
d ian ts de l’U niversité de Dacca. 
participent aux  tra va u x  de dé
blaiem ent.




